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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1943

priiscnte par la

Direction generale des Chemins de fer federaux

I. Etendue du r&seau

La longueur des lignes apparlenant ä
ration etait, ä fin 1943, de

dont, hors service, la ligne
Otelfingen-Niederglatt 12,6km

et quelques raccordements
d'un total de 7,„ » *)

Propres lignes en service

dont sont remises ä bail par les
Chemins de fer federaux, les lignes de

Wohlen-Bremgarten 7.! km
Wattwil-Ebnat-Kappel 5,! »

La longueur de notre propre reseau
exploite ä nos frais est de
dont, ä double voie 1112,9 km

ä traction electrique 2322,s »

Les Chemins de fer federaux ont
pris ä bail les lignes de

Nyon-Crassier-La Rippe 5,9 km
Vevey-Puädoux-Chexbres 7,8 »

La longueur totale du reseau exploits
ä nos frais (y compris les lignes prises ä
bail, mais sans les lignes remises ä bail
ou hors service) est de

Elle sc repartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement
IIe »

HR »

la Confede-
2916,9 Ion

19,6 »

2897,3 km

12,,

2885,! km

13,,

2898,8 km

942,8 km
967,5 »

988,5 »

Les Chemins de fer federaux parlicipent ä

Vexploitation d'autres lignes de la maniere suivante:
a. Ilsassurent loute Sexploitation sur les trongons

ci-apres:
Ligne affee tee au traficdesmarchandises

Bale DRB-Petit-Huningue-Port du
Rhin 4,01cm
b. Iis assurent le service des trains et

— » *)

de la traction sur les lignes ci-apres:
Crassier-La Rippe-Divonne-

Les Bains — km
Le Pont-Le Brassus 13,! »

Les Verrieres (frontiere) -
Pontarlier — »

Moutier-Longeau 13,9 »

Koblenz (frontiere)-Waldshut
1,, >>

Iselle (limite de propriete)-
Domodossola 19,i »

Pino (frontifere)-Luino 14,8 »

et sur quelques petits
raccordements d'un total de 3, 2 » 64,,

68,9 km

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
participe, est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite
par les Chemins de fer federaux ä leurs
frais (y compris les lignes prises ä bail,
mais sans les lignes remises ä bail) et
des lignes ä l'exploitation desquelles ils
cooperent, s'eleve ä 2967,, 1cm

•) A raison des hostilites, ces lignes n'ont pas pu 6tre exploit6es en 1943.
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II. Situation generale

En 1943, les Chemins de fer federaux ont
enregistre une nouvelle augmentation des transports
de voyageurs et un reeul toujours plus marque du
trafic des marchandises.

Dans le service des voyageurs, I'essor
extraordinaire qu'a pris le trafic depuis le debut des

hostilites, ne s'est pas dementi pendant tout l'exer-
cice. Les Chemins de fer federaux ont, en effet, transports

au total 176,99 millions de voyageurs, ce qui
represente une nouvelle augmentation de 18,20
millions, ou 11,5 %, par rapport au chiffre record de
l'exercice precedent. En 1941, l'accroissement avait
ete de 18,93 millions de voyageurs, ou 15,2%, et, en
1942, de 15,36 millions, ou 9,7 %. Par rapport ä la
moyenne des cinq dernieres annees d'avant-guerre,
le nombre des personnes transportees a augmente de

pres de 66 millions, ou 59 %. La progression cons-
tatee en 1943 est due, surtout, aux transports dits
professionnels, au mouvement touristique indigene,
ainsi qu'aux deplacements de militaires et de per-
missionnaires. En revanche, le mouvement des

etrangers, qui avait dejä fortement recule avant
la guerre, a presque completement disparu. Que le
tourisme international soit presentement tombe ä un
niveau inquietant, rien ne le prouve mieux que les
chiffres suivants: Les arrivees d'hötes etrangers, qui
avaient ete de 1,43 million en 1938, sont tombees
ä quelque 90 000. De meme, les nuitees ont passe
de 7,56 millions ä 1,79 million.

Les receites du service des voyageurs ont, natu-
rellement, augmente comme les transports; elles sont
montSes ä 193,69 millions de francs, ce qui represente
une nouvelle augmentation de 16,g7 millions de
francs, ou 9,5 %, par rapport au chiffre-record de
l'annee precedente.

Apres avoir augmente sans interruption, de
13,87 millions de tonnes en 1938, ä 23,31 millions de
tonnes en 1941, le trafic des marchandises avait

Figure 1
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ct resultats financiers

marque, pour la premiere fois en 1942, une legere
tendance ä la baisse; en 1943, il a subi un violent
recul. Alors que, durant les premiers mois, les quantites

LransporLees ont encore depasse Celles de l'exercice

precedent, les mois suivants, et surtout le
second semestre, ä la suite principalement de la forte
regression du trafic de transit, elles ont accuse une
importante baisse, qui s'est mainLenue jusqu'ä la
fin de l'annee. Au total, les Chemins de fcr federaux

ont transports, en trafic des bagages, des colis
postaux, des animaux vivants et des marchandises,
2O,04 millions de tonnes, e'est-a-dire 1,70 million, ou
7,0 %, dc moins qu'en 1942. Toutefois, les quantites
transportees ont encore ete de quelque 6 millions de
tonnes, ou 44 %, superieures au volume moyen du
trafic des annees d'avant-guerre 1934—1938.

Le recul des quantites transportees a entraine
une diminution des recettes pour I'ensemble du trafic
des marchandises. Apres avoir alteint, en 1941, le
chiffre maximum de 278,42 millions de francs, ces
recettes sont retombees, en 1943, ä 268,32 millions de
francs, ce qui represente une baisse de 7,24 millions,
ou 2,6 %, par rapport au chiffre correspondant de
1942.

La regression des transports de marchandises
survenue l'an passe, provient principalement du recul
sensible du trafic international de transit, ainsi que du
nouveau flechissement du commerce avec 1'etranger.

Sous le rapport des quantites, les importations
ont de nouveau recule de 350 000 tonnes, ou 7,9 %, ct
sont tombees ä 4,07 millions de tonnes. Mais, comme
il ne s'agit plus des memes marchandises, les
importations ont encore beaucoup plus fortement recule au
point de vue de la valeur; elles ont, en effet, flechi de
322 millions de francs, ou 15,7 %, et sont descendues
ä 1727 millions de francs. A raison de ce nouveau
recul des quantites importees, qui concerne
principalement les maLicres premieres et les denrSes ali-
mentaires, les importations sont tombees ä pres de
la moitie du volume d'avant-guerre.

Les exportalions ont egalement subi une nouvelle
diminution au point de vue des quantites transportees;

Figure 2
Marche de l'ensemble du trafic des marchandises
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elles sont tombees ä 368 000 tonnes, ce qui repre-
sente une diminution de 37 000 tonnes, ou 9,j %.
En revanche, quant ä la valeur, elles ont passe ä

1629 millions de francs, cc qui equivaut ä une
modeste augmentation de 57 millions de francs, ou
3,a %. Comparalivement au chiffrc du dernier
exercice d'avant-guerre, le tonnage des exporlations
a flechi de 40 %. La valeur des importations ayant
fortement recule et celle des exportations s'etant
legerement accrue, le solde passif de notre balance
commerciale est tombe, de 478 millions de francs
qu'il etait l'annee precedente, ä 98 millions de francs
en 1943, chiffrc qui n'avait plus ete atteint dcpuis
1917.

A la suite de la forte reduction et parfois meme
de l'arret complet des transports d'Allemagne en
Italie, le trajic de transit a subi un important recul
depuis leprintemps, surtoutdurantle second semestre.

Sous l'effet de l'activite qui a continue de

regner dans la plupart des secteurs de 1'economie
nationale — ä vrai dire, des signes d'essoufflement
se sont fait sentir depuis le milieu de l'annee —, le
trajic interne a marque une remarquable vitalite.

Les recettes du service des voyageurs ayant
augmente de 16,87 millions de francs, alors que celles
du trafic des marchandises ne diminuaient que de
7,24 millions de francs, les recettes de transport,
462,01 millions de francs, battent encpre le record de
l'annee precedente de 9,ö3 millions de francs, ou 2;1%.

L'indice suissc des prix de gros (1914 =- 100),
qui s'est accru de 21 % en 1941 et de 8 % en 1942,
a passe, en 1943, h un rythme nettement ralenti, de
215 ä 220, ce qui represente une augmentation de

2,3 %. De fin aoüt 1939 ä fin 1943, alors que le
prix des marchandises indigenes augmentait de 70 %
et celui des marchandises importees de 159 %, le
renchcrissement total a etc de 105 %. La notable
stabilisation des prix de gros a egalement cu de
sensibles repercussions sur le coüt de la vie, dont l'aug-
mentation, de 200 ä 205, ou 2,5 %, s'est maintenue
dans d'etroites limites. En 1941, cette augmentation
s'etait encore elevee ä 15 %, et en 1942 ä 9 %. Depuis
le debut de la guerre, le rencherissement de la vie
est de 50 % et celui des produits alimentaires, ä lui
seul, de 63 %.

En ce qui concerne les prestations d'exploitation,
le nombre des kilometres-trains des trains de voijageurs
a legerement recule; il a, en effet, flechi de 85 000,
ou 0,3 %, pour tomber ä 30,80 millions. En revanche,
les kilometres-tonnes brutes sont montes ä 6,88
milliards, ce qui represente une augmentation de 389
millions, ou 6,0 %. Quant aux trains dc marchandises,
ä la suite du recul du trafic de transit, ils sont
descendus ä 13,87 millions de kilometres-trains, ce
qui fait une diminution de 933 000, ou 6,3 %;
les kilometres-tonnes brutes sont revenus ä 6,81
milliards, ce qui represente une baissc de l,os
milliard, ou 13,7 %. Les parcours de voitures ont
augmente de 35 millions de kilometres-essieux, ou
6,0 %, et ont passe ä 625 millions, tandis que ceux
de wagons flechissaient de 97 millions de kilometres-
essieux, ou 10,6 %, pour tomber ä 815 millions.
Par rapport ä la moyenne des dix dernieres annees
d'avant-guerre, les kilometres-trains ont augmente
de 7,2 %, les kilometres-essieux de 15,7 % et les
kilometres-tonnes brutes de 20,3 %. En 1943, 88 %

de tous les kilometres-vehicules moteurs, 92 % des
kilometres-trains, 96 % des kilometres-essieux et
96 % des kilometres-tonnes brutes, ont ete par-
courus sur des lignes electrifiees.

Figure 3
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Ueffectij du personnel (agents du chemin de fer
proprement dit) s'est accru de 552 agents, ou 1,9 %,
et a passe ä 29 503 agents au total. Cette augmentation

concerne principalement les services des gares
et d'expedition des marchandises, des ateliers et de
l'entretien de la voie. Outre leur propre personnel
engage ä poste fixe, les Chemins de fer federaux
ont occupe, en moyenne, 3581 ouvriers d'entre-
preneurs et auxiliaires, y compris les gardes-barrieres
prives, et les rempla^ants et remplagantes privös au
service des gares.

Les recettes d'exploitation, qui comprennent non
seulement les recettes des services des voyageurs et
des marchandises, mais aussi les recettes diverses
(17,2 millions de francs), ont atteint en tout 479,2
millions de francs. Le compte d'exploitation, ä

page 58, donne le detail de toutes ces recettes, dont
{'augmentation, par rapport ä l'exercice precedent,
est de 10,88 millions de francs, ou de 2,3 %.

Les depenses d'exploitation font, au total, 315,67
millions de francs; elles sont ainsi superieures de 27,18
millions, ou de 9,4 %, ä celles de 1942.

Le commentaire du compte d'exploitation (page
74 ss.) indique, notamment, les causes de cet accroisse-
ment des depenses d'exploitation, qui resident essen-
tiellement dans le paiemenl de sommes plus fortes
pour lepersonnel (allocations de rencherissement et ac-
croissement des effectifs) et pour l'entretien de la
voie. Si les frais d'entretien ont augmente, e'est que
le reseau n'a cesse d'etre soumis ä un effort intense,
et que le manque de materiaux, en empechant de
nombreuses refections de voie, a impose une plus
grande quantite de travaux de remise en etat. D6jä
dans le compte d'exploitation de 1942, la courbe
ascendante des recettes etait sensiblement moins
prononcee que celle des depenses. En 1943, le phe-
nomene est plus net encore, ce qui confirme ce

que nous annoncions comme probable l'an passe,
ä savoir que les Chemins de fer federaux sont arrives
ä un lournant.
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L'excedenl des recettes du compte d'exploitation
se chiffre par 163,63 millions de francs. II est in-
ferieur de 16,30 millions ä celui de l'exercice precedent

(179,93 millions) qui, lui-meme, se trouvait dejä
notablement au-dessous des 194,33 millions de 1941,
chiffre record des Chemins de fer federaux.

Le coefficient d'exploitation (depenses d'exploitation

en pourcent des recettes) est de 65,85. C'est
le plus fort coefficient depuis le debut de la guerre;
il n'est plus tres eloigne de celui de 1937 (66,40).

Le compte clc profits et pertes presenle encore un
excedent de recettes, de 0,39 million de francs. Les
soldes actifs de 1942 et de 1941 etaient de 2,50 et
18,47 millions de francs.

Les recettes du compte de profits et pertes s'elevent
ä 194,„9 millions de francs, et les depenses ä 194,30 mil-
liong. Le commenlaire des differents articles de ce

compte se trouve ä page 88, oü sont egalement indi-
quees les fluctuations par rapport ä 1942. Signaions
cepcndanl ici l'article de depenses relatif aux amor-
tissements financiers et industriels, qui enregistre
une forte baisse, de 50,39 ä 27,42 millions de francs.
La premiere raison de ce reeul est que seuls 2,ä
millions de francs — le solde actif de 1942 — sont
coinptabiliscs dans le compte de profits et pertes
de 1943 ä litre de «reserve pour amortissements
retroactifs», alors que cet article figurait pour
18,47 millions de francs (solde actif de 1941) dans le
compte de 1942. En outre, l'amorLissement com-
plementaire fait en prevision de la reorganisation
du regime des amortissements, est ramene de 20 ä
13 millions de francs. L'article «autres depenses»
du compte de profits et pertes subit egalement une
diminution et tombe, de 41,18 millions qu'il etait en
1942, ä 38,24 millions de francs en 1943, cc qui est
principalement du ä la reduction dc 16 ä 14 millions
de francs de la provision pour charges d'exploitation.

Nous avons expose ici-meme, l'an dernier, quel
est le but de cette provision pour charges d'exploitation.

Evidemment, rien n'a change sous ce
rapport au cours de l'exercice, de sorte qu'il reste
absolument necessaire de reserver des fonds pour
l'execution ulterieure de travaux differes par suite
de la penurie de materiaux.

Figure 6

Repartition des recettes d'exploitation en 1913
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Ci-dessous, nous tenons encore ä commenter spe-
cialement les deux principaux articles de depenses
du compte de profits et pertes: Les frais de capitaux
et les amorlissements.

Les
il suit:

frais de capitaux se decomposent comme
Fr.

Intdrets des emprunts consolidcs 102 230 196
Interets des dettes courantes 2173066
Interets du fonds de couverture de

rentes-accidents 66 245
Frais de finance 140 479
Amortissement de frais d'emprunts 3 886 250

108 496 236

Par rapport ä 1942, oü les frais de capitaux
se montaient au total ä 108,95 millions de francs,
les changements sont peu importants. Si la nou-
velle loi des Chemins de fer federaux, qui est pen-
dante devant les Chambres federates, entre en vi-
gueur, il s'ensuivra une reduction sensible de cet
article de depenses, le plus considerable du compte
de profits et pertes. Pour montrer combien cet article
pese sur les finances des Chemins der fer federaux, en
depit de la baisse du taux de l'interet, il suffit d'in-
diquer qu'il absorbe 22,64 % des recettes d'exploitation

et 55, j 6 % des recettes du compte de profits
et pertes du present exercice. Au plus fort de la
crise, en 1936, les frais de capitaux des Chemins de
fer federaux representerent meme 42,04 % des
recettes d'exploitation et 128,47 % des recettes du
compte de profits et pertes.

La recapitulation ci-apres contient 1'ensemble
des amortissements industriels operes au cours de
l'exercice sur les immobilisatfons et les disponibilites
du service du chemin de fer et des services auxiliaires.

1. Amortissements sur les immobilisations:
a. Versements au fonds de renouvellement:

Exploitation (ligneWatt- Fr. Fr.
wil-Ebnat-Kappcl
comprise) 22 485 533

Economat 1 247
Usines electriques 2 709 441

25 196 221

A reporter 25 196 221

Figure 7

Repartition des depenses d'exploitation en 1943
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b. Amortissements comple-
mentaires en prevision de
la reorganisation du
Systeme des amortissements 13 000 000

r. Amortissements sur le
capital d'eLablissement:
Economat 12 532
Usines electriques 1 294 203
Ateliers 594 108
Service des bateaux sur

le lac de Constance 46 655
1 947 498

d. Amortissements industriels

extraordinaires:
Amortissements anderes

391 408
Installations supprimees 746 094
Economat 9 233
Usines 61ectriques 189 088
Ateliers 22 871
Service des bateaux sur
le lac de Constance 2

1 358 696
2. Amortissements sur

les disponibilites de

Vexploitation:

a. Pertes de cours et moins-
values de titres 72 694

b. Amortissements sur les
approvisionnements de
magasins:

Economat ...*.. 166 730
Ateliers 75 712

242 442

Total des amortissements 41 817 551

En 1942, les amortissements industriels avaient
ete, au total, de 50,94 millions de francs, c'est-ä-
dire de 9,12 millions plus eleves qu'en 1943. Comme
nous l'avons dit plus haut, la reduction intervenue
au cours de l'exercice provient, d'une part, de la
baisse de 7 millions des amortissements comple-
mentaires faits en prevision de la reorganisation
du regime des amortissements et, d'autre part, du
recul de 25ll millions du solde actif du compte de

profits et pertes reserve pour combler l'insuffisance
des amortissements anterieurs. En 1941, le total des

amortissements industriels s'etait monte ä 71,24
millions de francs, et nous avions pu reserver 22,42
millions pour combler les insuffisances d'amortisse-
ment. La forte diminution des amortissements
industriels de 1941 ä 1942 et de 1942 ä 1943 est un
indice de plus que le rendement de notre entreprise
a flechi au cours de ces deux dernieres annees. A ce

propos, nous tenons ä rappeler que les amortissements

industriels necessaire's ä une exploitation eco-
nomique, ne doivent pas etre determines suivant
le rendement de Fentreprise. Seuls certains amortissements

extraordinaires, comme les amortissements
retroactifs, peuvent etre fixes selon le resultat de
l'exercice. Les amortissements industriels operes en
1943 constituent un minimum; prevoir une somme
plus faible porterait atteinte aux principes d'une
saine economie.

Citons, enfin, ä cöte des amortissements industriels

figurant au compte de profits et pertes et dans
les comptes des entreprises accessoires, les amortissements

financiers legaux, qui grevent le compte de

profits et pertes de 1943 de 7,29 millions de francs,
contre 7,02 millions Fan precedent.

III. Äffaires g6n6rales

A. Institutions internationales de transport
1. La Delegation internationale du Simplon s'est

reunie ä Berne les 28 et 29 mai 1943 pour discuter
les questions habituelles d'horaires et de tarifs de
la ligne Brigue-Iselle. La seance ordinaire d'au-
tomne n'a pu avoir lieu, ä raison des evenements
internationaux.

2. Les institutions suivantes n'ont de nouveau
pas pu tenir de sessions en 1943, du fait de la guerre:
Comite international des transports, Union
internationale des chemins de fer, Union d'administrations
de chemins de {er de VEurope centrale, Union
internationale des wagons (RIV), Association internationale

du Congres des chemins de {er.

3. Pour le meme motif, la Conference europeenne
des horaires et des services directs qui, selon les
Statuts, aurait du se tenir en octobre, n'a pas eu lieu.

Comme l'annee precedente, l'horaire des
relations internationales par chemin de fer a ete etabli

dans des conferences partielles, dont nous parlerons
au chapitre VIII E.

B. Assurance contre ddgäts matdriels et
responsabilitd civile

1. Les caisses canlonales d'assurance contre Vin-
cendie nous ont verse 11 571 fr. 20 pour 10 sinistres.

2. En 1943, il y eut 57 incendies ä la charge
de notre propre fonds d'assurance contre l'incendie
et les accidents; ces sinistres ont represents une
somme totale de 103 168 fr. 79.

3. Les tableaux statistiques et les comptes ren-
seignent sur le nombre d'accidents survenus en 1943
et sur le montant des indemniles versees en vertu
des dispositions sur la responsabilile civile.

Les Directions d'arrondissement ont regle, au
cours de l'exercice, 157 cas de responsabilile (182 en
1942).
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4. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries el retards en service des voyageurs, des bagages,
des colis express et des marchandises.

a. Reclamations adressces aux Chemins de fer federaux.

Non liquid6es l'annee precedente 977 (1 153 en 1942)
Re?ues pendant l'exercice 32 145 (31 628 » 1942)
Reglees » »

' 31 882 (31 838 » 1942)

b. Reclamations adressees ä d'aulres administrations pour des transports auxquels les Chemins de fer fede¬
raux ont parlicipe.

Transmises aux Chemins de fer federaux 2710 (3255 en 1942)

5. Avis d'empechement a la livraison 1671 (1460 en 1942)

6. Proces.

Pendants depuis 1942 1 (4 en 1942)
Intentes en 1943 11 (3 » 1942)
Terminus 5 (6 » 1942)

C. Chemin de fer et automobile

L'annee 1943,malheureusement, s'estecoulee sans
qu'ait ete creee la base conslitutionnelle permetlant
ä la Confederation de coordonner le trafic. Le Conseil
federal a decide d'ajourner la votation sur le projet
de nouvel article 23ter, adopte ä une tres forte majorite
par les Chambres.

II est cependant urgent de jefeer les bases

juridiques d'une coordination des divers moyens
de transport. En effet, imitant les chemins de fer
qui se proposent de moderniser leur equipement dans
le cadre de la creation d'occasions de travail, les
autres moyens de transport ont etabli, eux aussi,
des programmes de travaux dans lesquels ils songent
ä engager des sommes considerables. C'est ainsi
que, sous la direction de l'inspectorat federal des
travaux publics, un programme de construction de
routes a ete elabore, dont l'execution integrale au
cours des 15 prochaines annees n'exigerait pas moins
de 600 millions de francs. Les partisans de la navigation

fluviale projettent de regiilariser nos cours d'eau
ä l'aide de quelques centaines de millions de francs,
tandis que d'autres milieux visent ä engager quel-
que 200 millions de francs dans la navigation
aerienne. Avec des plans aussi ambitieux, nous ris-
quons d'avoir un appareil de transport
hypertrophic et, consequemment, de galvauder d'impor-
tants capitaux. Aussi s'impose-t-il de donner des

que possible k la Confederation la competence de

diriger le developpement des divers moyens de
transport selon leur affectation naturelle et, au be-
soin, d'y mettre un frein.

Entre temps, le projet souleve une opposition
de plus en plus marquee. Comme il est difficile de
s'en prendre ä un article de pure competence, la
lutte est menee ä l'aide d'arguments qui se rap-
portent plus aux lois d'execution qui decouleront
de I'articlc constitutionnel qu'ä 1'article lui-meme.

Certains adversaires du nouvel art. 23ter partent
de l'idee que le Statut des transports automobiles
actuellement en vigueur enleve toute raison d'etre
k une nouvelle reglementation des transports et,
par lä-meme, ä 1'article constitutionnel. Cette
argumentation n'est pas fondee: Le statut est princi-
palement une loi de protection professionnelle, qui

ne permet pas une veritable coordination des moyens
de transport. II est, au surplus, depourvu de base
constitutionnelle.

L'application du statut des transports automobiles

se poursuit. La publication des demandes
d'octroi de concessions est plus ou moins terminee,
et les organes ä consulter d'office ont donne leur avis.
La prochaine etape consistera dans l'octroi de
concessions definitives par 1'Office federal des transports.
Toute cette procedure ne prendra guere fin avant
1945, derniere annee de validity du statut. D'ail-
leurs, d'importantes reglementations ne sont qu'en
cours de preparation: II existe un projet de contrat
collectif de travail, et la reglementation tarifaire est
en voie d'elaboration. II est done comprehensible
que la question de la prolongation de la duree de
validite du statut soit soulevee des maintenant. Nul
ne se dissimule, toutefois, que le statut ne peut rem-
placer une legislation plus complete en matiere de
rafic, d'oii la necessite d'introduire 1'article sur les

transports dans la constitution federale.

L'Industrie des transports automobiles est de plus
en plus affectee par les restrictions qu'impose la
guerre. Alors que le probleme des carburants, na-
guere primordial, a pu etre plus ou moins r£solu par
la transformation des vehicules, c'est, aujourd'hui,
la question des pneus qui occasionne les plus grosses
difficultes, surtout pour les camions. Les restrictions

apportees au trafic automobile ont apporte
aux chemins de fer un supplement de travail.

D. Chemins de fer f£d6raux
et opinion publique

Depuis le debut de la guerre, les Chemins de fer
federaux jouissent d'une consideration grandissante.
Le public est, en effet, avantageusement surpris de
voir que, meme durant la cinquieme annee de guerre,
avec un personnel et un materiel ä peine accrus, le
rail est parvenu ä assurer un trafic pres de deux fois
plus important qu'avant les hostilites. Sans cesse
aussi, des voix s'elevent pour reconnaitre que le
reseau national s'est montre ä la hauteur de toutes
les exigences de l'economie de guerre et du trafic
militaire, et qu'aucun secteur de la vie economique



n'est demeure, jusqu'ä present, aussi exempt de
restrictions que les transports par chemin de fer.

Souliaitons que cette rehabilitation du rail ait
un effet durable. Un instrument de transport intact
et repondant ä tous les besoins n'est pas moins
important qu'une armee bien preparee; l'experience
n'a-t-elle pas montre dans quelle mcsure, en periode
de neutrality armee, la possibility de tenir militaire-
ment el economiquement, dependait de transports
assures en tout etat de cause?

Ainsi qu'ils en ont coutume, les Chemins de fer
federaux se sont efforces d'entretenir de bonnes
relations avec l'opinion publique, notamment avec la

presse. Comme toujours, les journaux, la radio et
le cinema leur ont prete un precieux concours.
Les problemes afferents au trafic n'ont cesse d'etre
ä l'ordre du jour. Parmi eux, citons l'article consti-
tutionnel, l'assainissement des Chemins de fer
federaux, l'introduction de supplements de guerre et les
modifications ä l'horaire. L'avenir des moyens de

transport aujourd'hui plus ou moins evinces n'a
pas ete sans soulever des discussions passionnees.

Les Chemins de fer federaux peuvent considerer
comme d'excellente propagande l'electrification des

lignes Winterthour-Schaffhouse et Wil-Wattwil,
qui donna lieu ä des manifestations de vive cordialite
de la part de la population de ces regions. Dans
l'un et l'autre cas, les journalistes invites ne se bor-
nerent pas ä faire un reportage detaille de la course
inaugurale; ils celebrerent encore, dans de nombreux
numeros speciaux, les bienfaits de l'electrification
pour notre pays.

La presse de la Ville federate a ete priee de

prendre part ä une inspection de l'usine de Ruppers-
wil-Auenstein, dont la construction est arrivee au
stade le plus interessant. Nous avons aussi convie
la radio et le cinema ä ces visites de presse, ce qui
a eu pour resultat que divers studios et le cine-
journal suisse inserent volontiers, dans leurs
programmes, de vivants reportages sur le service du
chemin de fer. Nous nous bornons ä citer ici les

comptes rendus radiophoniques que fit le studio de
Zurich depuis un train en marche, lors de l'electrification

de la ligne Wil-Wattwil, la description, par
les studios de Bale et de la Suisse romande, des tra-
vaux executes ä 10 m sous l'eau, dans les caissons, ä

Rupperswil, ainsi que les dialogues du studio de
Berne sur l'occupation des places dans les trains.

D'entente avec l'Office central suisse du tou-
risme, le service de presse a organise pour les corres-
pondants de journaux etrangers, residant en Suisse,
lesquels ont forme des groupes d'apres leur pays
d'origine, trois visites de presse au cours desquelles
furent presentees la commande automatique des
trains, la nouvelle locomotive ä turbine ä gaz et
l'usine de Rupperswil. Ces visites avaient moins pour
but de susciter un large echo, que de maintenir le
contact avec la presse ctrangere, en depit des cir-
constances actuelles.

Les Chemins de fer federaux ne se sont pas
bornes ä adresser des communiques officiels ä la
presse; ils ont de plus en plus cherchy ä se mettre
directement en rapport avec les journalistes qui desi-
raient un supplement d'information, de la documen¬

tation photographique et des facilites pour ecrire
un reportage. 11 est rejouissant de constater combien
la presse illustree et les publications pour families
se sont interessees aux innovations de l'exploitation,
et ä quel point elles ont contribue ä renseigner et ä

discipliner le public. Les archives photographiques,
dont l'etablissement n'est pas encore acheve, ont
permis, pour une large part, d'accroitre la publicity
par l'image et d'obtenir le concours de la presse
illustree en vue d'eduquer le public dans l'art dc.

voyager.

Pour la premiere fois l'an passe, les Chemins
de fer federaux ont fait de la publicite par voie
d'annonces. Ils ont, en effet, public, 5 brefs inter-
valles, l'ete dans la grande presse politique et
l'hiver dans la presse rurale, toute une serie
d'annonces dont le but etait de fournir au grand public
des notions elementaires sur les CFF. Ce n'etait lä
qu'un essai, dont les resultats n'ont pas encore ete
definitivement etablis.

A la demande de la division des gares et des
trains, le service de presse a fait tourner un film
intitule «Sur le transport des marchandises». Ce
film doit illustrer aux yeux du personnel interesse
la frequence des degäts causes aux marchandises
par une manipulation defectueuse, et la maniere d'y
remedier. II fait appel ä l'amour-propre des agents,
eveille en eux l'orgueil du travail bien fait et le
souci de donner pleine satisfaction ä la clientele.

La nouvelle commission interdepartementale de
publicite n'a pas cesse d'assurer une collaboration
des plus etroites avec le service de publicite.

Le Bulletin des CFF, publie en trois langues,
a porte son tirage ä plus de 35 000 exemplaires.
Depuis le 1er juillet 1943, l'edition frangaise est impri-
mee en Suisse romande (ä Geneve). Le Bulletin ne sert
pas seulement d'organe professionnel et d'agent de
liaison entre l'administration et le personnel; il fait
encore oeuvre de propagande, plus de 3000
exemplaires 6tant envoyes aux redactions de la presse
quotidienne et technique, aux ecoles, aux biblio-
theques, aux autorites et aux entreprises amies.

Disons encore deux mols de la bibliotheque, qui
s'est augmentee de 2000 livres et brochures par
rapport ä l'annee precedente, et dont la clientele, quelque
11 000 lecteurs, s'est accrue de plus de 2000 per-
sonnes. Abstraction faite du personnel, les nouveaux
clients se recrutent tout particulierement parmi les
etudiants et les eleves des ecoles secondaires; la
preuve est ainsi faite qu'une bibliotheque bien
equipee favorise et facilite la preparation de theses
et de travaux de seminaires, ainsi que l'etude de
questions se rapportant au trafic. La bibliotheque a

re?u la visite d'un groupe d'etudiants de l'Universite
de Berne et de diverses personnalites des milieux
industriels et administrates.

E. Participation ä d'autres entreprises

1. Les recettes d'exploitation de la Sociele de

gares frigorijiques, ports-jrancs et glacieres de Geneve
sont les plus elevees que l'entreprise ait enregistrees
depuis sa fondation. Cet excellent resultat et la pru-
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dente politique d'amortissements qu'elle a suivie,
ont permis ä la Societe d'acquerir par ses propres
moyens une bonne partie des nouvelles installations
de congelation ä basse temperature qui ont ete mises
en service en juin. Une modeste somine a, de nou-
veau, ete affectee ä 1'assurance-vieillesse creee l'annee
precedenle.

2. Les recettes d'exploitation des Entrepots
frigorifiques de la gare de Bale S. A. ont atteint un
chiffre record. L'amelioration du resultat a surlout
servi ä poursuivre syslematiquement une saine
politique de consolidation financiere. De nouveaux
versements ont ete fails au fonds de prevoyance du
personnel et ä la reserve speciale.

3. En fin d'exercice, le resultat financier de la
Compagnie suisse de navigation S. A., ä Bale, n'etait
pas encore connu. II esL cependant certain que, tout
comme l'annee passee, les comptes se solderont favo-
rablement. Une fois opercs les amortissements usuels,
il sera possible de verser un dividende au capital-
actions.

4. Le capital-actions de 20 millions de francs
et le capital-obligations de 30 millions de francs de
YUsine de /'EtzelS. A. n'ont subi aucune modification.
Le fonds de reserve s'est accru du montant de l'attri-
bution legale. Le fonds d'amortissement des capi-
taux et de renouvellement a regu les versements
presents dans le contrat de fondation. Pour l'exer-
cice 1942/43, qui s'est acheve le 30 septembre, un
dividende dc 4 % a de nouveau ete distribue.
D'autres renseignements au sujet de l'usine de l'Etzel
figurent au chapitre X (voie et usines electriques).

5. Le Conseil d'administration de l'usine de

Rupperswil S.A. avait propose une modification
statutaire aux termes de laquelle la raison sociale

de l'entreprise devait etre remplacee par Usine de

Rupperswil-Auenstein S. A. Cette proposition a ete
adoptee par la premiere assemblee generale.

Pour se procurer les ressources necessaires, la
Societe a demande le versement d'une nouvelle
tranche de 30 % sur le capital-actions de 12 millions
de francs (part des CFF: 6 600 000 fr.), en sorte
que, ä la fin de l'exercice, les actions etaient liberecs
jusqu'ä concurrence de 50 %. De plus, la Societe a
emis un emprunt obligataire ä long terme de 20
millions de francs, ä 3 *4 %. Pour de plus amples
renseignements, voir chapitre X (voie et usines
electriques).

F. Direction de l'entreprise et divisions
de service

La Direction generale a Lenu 52 seances pour dis-
cuter les affaires de son ressort.

Au cours de l'exercice ont eu lieu quatre
conferences des directeurs, qui s'occuperent prineipale-
ment de questions d'ordre administrate.

Le Conseil d'administration a nomme chef de
la division de la voie et des usines electriques, en
remplacement de M. I I. Eggenberger, qui, atteint
par la limite d'äge, a pris sa retraite ä la fin de 1943,
M. Adolf Bidder, jusqu'alors Ier chef de section prcs
l'ingenieur en chef.

G. Conseil d'administration
Pendant l'exercice, le Conseil d'administration

a tenu six seances, au cours desquelles il a traite
30 affaires, qui, pour la plupart, sont mentionnäes
dans les chapitres IV ä X de la partie generale du
rapport de gestion. A l'occasion de ces seances, le
Conseil a procede ä trois inspections.

IV. Finances et comptabilitä

A. Caisse principale et service des titres

1. Le livre de la dette de la Confederation a ete
rouvert le 15 decembre 1943 et referme le 15 jan-
vier 1944. Jusqu'ä fin decembre, un montant de
7596000 fr., titres de nos emprunts, y fut nouvelle-
ment inscrit. A la fin de l'annee, notre dette y fi-
g'urait pour une somme de 419 188 000 fr.

2. Le prel 1 % de la Confederation suisse de

1942, au montant de 40 millions de francs, echu
le Ier mai 1943, a ete renouvele aux conditions sui-
vantes:

26 450 000 fr. ä un an ferme et ä 1 % net,
12 300 000 fr. ä deux ans ferme et ä 1 y2 % net,

1 250 000 fr. ä trois ans ferme et ä 2 % brut.

Cette operation a eu lieu sous forme de rescrip-
tions de la Confederation ä six mois, renouvelables
de une ä cinq fois. En raison de ce morcellement et
de la brievete du delai, le pret a ete separe des
emprunts fermes. A l'aide de nos disponibilites,
nous avons rembourse par anticipation, dans le
courant de l'annee, la tranche de 12 300 000 fr.

3. Notre dette flottanle aupres du Departement
föderal des finances s'elevait, ä la fin de l'annee, ä

77 700 000 fr.

4. A l'occasion de remission de l'emprunt
3%% de l'usine de.Rupperswil-Auenstein S.A. de
1943, nous avons attribue au portefeuille de la caisse
de pensions el de secours pour 5 millions de francs
de titres de cet emprunt, au cours de 99 %, plus
0,6 % de timbre federal.

En outre, de l'excedent des recettes sur les
depenses, nous avons pu verser, ä la fin de l'annee,
au portefeuille de la caisse de pensions et de secours,
pour 10 millions de francs de bons de depot de notre
administration. Le montant des bons de depot a,
de ce fait, passe de 320 ä 330 millions de francs.
Le taux d'interet est reste ä 3*4 %•

5. Compte tenu des modifications precitees, ainsi
que des tirages au sort, au montant de 13760850 fr.,
notre dette consolidee s'est elevee, ä la fin de l'annee,
ä 2 931 891 300 fr., contre 2 975 652 150 fr. l'annee
preeddente.



6. Au cours de l'exercice, des modifications ont
etö apportees au trafic des paiemenls avec divers
pays:

L'accord de compensation conclu avec l'Alle-
magne, et prolonge ä titre provisoire jusqu'au 15 jan-
vier 1943, n'avait, d'abord, pas ete renouvele; c'est
le 1er octobre seulement qu'il a ete prolonge, jusqu'ä
fin 1943, par un accord additionnel. Le trafic de

compensation n'en a pas moins continue, en l'ab-
sence de tout accord, pour les comptes de clearing
dejä existants.

Le 9 avril 1943, a ete conclu avec la Croatie un
nouvel accord sur le trafic des marchandises et des

paiements. Alors que le trafic des marchandises
demeure soumis au clearing, le service des voya-
geurs se regle en devises libres.

La Suisse et la Roumanie ont conclu, le 19 avril
1943, un nouvel accord sur l'echange des marchandises
et le trafic des paiements. Cet accord est valable
jusqu'au 30 avril 1944.

Le 4 aoüt 1943, un nouvel accord a ete conclu
avec la Turquie au sujet du trafic des marchandises
et des paiements. Cet accord est valable jusqu'au
1er septembre 1944.

Le 20 octobre 1943, l'accord sur le trafic des
marchandises et des paiements avec la Iiongrie, a
aussi ete prolonge, provisoirement, jusqu'au 30
septembre 1944.

Les negotiations entamees avec la Confederation
en vue d'obtenir la garantie necessaire de l'arriere
de clearing ferroviaire Italie-Suisse, ont abouti. Par
arrete du 10 septembre 1943, la Confederation nous
a accorde une garantie maximum de 50 millions de
francs. Par arrete du Conseil federal du 3 decembre
1943, elle a porte sa garantie ä 53 491 000 fr.
(totalite de l'arriere). A la suite des evenements
politiques survenus en Italie, le trafic des paiements
avec ce pays est suspendu depuis le 2 octobre 1943.

7. L'etat des süretes deposees ä la caisse principale
par des titulaires de credits pour frais de transport,
par des fournisseurs, des entrepreneurs, etc., se pre-
sentait, ä la fin de l'exercice, comme il suit:

2163 depots en especes 3645812 fr. 11

2994 cautionnements 23 617 396 » 50

1034 depots de titres 12 118 121 » 05

6191 süretes representant 39 381 329 fr. 66

(1942: 6115 süretes, au montant total de
39 406 531 fr. 30.)

8. Au cours de l'exercice, 2 471 442 fr. 05 nous
ont ete rembourses sur le montant des preis hypothecates

que nous avions accordes avec les disponibilitcs
de la caisse de pensions et de secours. Nous avons,
en revanche, octroye de nouveaux prets, pour un
total de 537 928 fr. A la fin de l'annee, les prets
hypothecates s'elevaient ä 47 848 100 fr. 20, contre
49 781 614 fr. 25 l'annee precedente.

9. A la fin de l'exercice, le portefeuille des
fonds publics s'elevait ä 15 217 529 fr. 55, contre
13 542 252 fr. 90 ä la fin de 1942. L'augmentation

provient du paiement supplementaire de 30 % sur
notre participation, de 6 600 000 fr. nominal, aux
actions de l'usine Rupperswil-Auenstein S. A. Une
nouvelle estimation du portefeuille a fait ressortir
une moins-value de 67 363 fr. 40.

B. Contröle des finances et comptabilite
generale

Au cours de 1943, les agents du contröle des
finances et de la comptabilite generale ont procede
aux revisions suivantes:

Verification d'un certain nombre de caisses
d'avances dans les services de la Direction generale
et des arrondissements I ä III; revision du solde
de la caisse principale. En outre, le service du
contröle des finances et de la comptabilite generale a
participe aux inventaires du materiel de superstructure

dans les arrondissements"I et III, ä celui des
uniformes et des stocks de drap dans les magasins
de l'economat, ainsi qu'ä celui des stocks de
combustible et de matieres de graissage dans les trois
arrondissements.

Ces verifications ont permis de constater l'exacti-
tude de l'encaisse et des stocks, ainsi que leur
concordance avec les livres.

Les agents du contröle des finances et de la
comptabilite generale ont, en outre, verific le produit
des recettes provenant de l'affichage dans les gares,
d'une gare frigorifique et d'autres maisons, ainsi que
les comptes d'une gare commune et de la gerance
immobiliere de Geneve-La Praille. Les reviseurs ont
egalement verifie les livres de 28 buffets de gare, de
5 entreprises de camionnage, de 3 librairies de gare
et d'un certain nombre de magasins se trouvant sur
le domaine du chemin de fer. Iis ont, enfin, contröle
les recettes brutes de 1942 de 46 buffets de gare et
d'une librairie de gare.

Le 12 mars, la commission de verification des

comptes de la Delegation internationale du Simplon
a examine les comptes de construction et d'exploita-
tion de la ligne Brigue-Iselle de l'annee 1941.

C. Contröle du trafic

1. Pour 1'expedition simplifiee de tous les objets
transports ä la taxe de zone, de nouveaux papiers
de transport ont ete crees.

2. En trafic avec les stations d'automobiles de
la vallee de la Surb, les gares expeditrices ont ete
chargees du calcul de la taxe pour les envois de
colis de detail sur les parcours d'automobiles.

3. Le Systeme (T expedition et de comptabilisa-
tion de semenceaux de pommes de terre contröles sur
champ a fait l'objet d'une nouvelle röglementation.

4. A l'administration des marchandises de
Geneve, le mode de comptabilisation par procede
nriecanique a ete etendu ä l'ensemble du trafic de
grande et de petite vitesse, ainsi qu'aux bagages.
En tant que bureau central de comptabilite pour son
propre trafic et celui du service des marchandises
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Bale St-Jean et de Pratteln, ainsi que des entrepots

de Bäle et du service des bagages de Bale CFF,
l'administration des marchandises de Bäle CFF a
aussi ete chargee de la comptabilite du service de
la grande vitesse de Bäle CFF. L'administration
des marchandises de la gare de Berne a etö chargee
de la comptabilite des expeditions du service de la
grande vitesse de Berne, de Celles de la sucrerie
d'Aarberg, ainsi que des transports de betteraves ä

destination d'Aarberg. Les machines comptahles de
l'administration des marchandises de la gare de
Chiasso sont egalement utilisees pour la comptabilite
des expeditions de marchandises et de bagages de

Lugano.

5. Les 19 et 20 novembre, la commission des

chefs de contröle a tenu sa lle seance.

6. Les comptes portant sur les recetles de transport

de la ligne Brigue-Iselle de l'annee 1941, ont
ete verifies le 12 mars par la commission de verification

des comptes de la Dölögation internationale du
Simplon.

7. Les reviseurs ont verifie les caisses et les livres
de 653 services; il a fallu ouvrir une enquete speciale
pour 61 de ceux-ci.

Jt. Les credits pour frais de transport, que les

gares ouvrent aux maisons de commerce, ont subi
les changements suivants: 558 credits nouveaux,
213 credits supprimes. Situation ä fin decembre
1943: 6551 credits en compte courant.

9. L'imprimerie des billets a imprime 52 919 000
billets Edmonson.

D. Exploitations affermees

1. Generalites

a. Dans sa söance du 12 juillet 1943, le Conseil
d'administration a approuve la proposition de la
Direction generale de confier au departement
commercial et du contentieux, les affaires relatives aux
buffets de gare, qui etaient auparavant du ressort
du departement des travaux et de 1'exploitation.
A la suite de cette decision, les exploitations affermees

relevent, maintenant, toutes, du meme
departement.

Le Conseil d'administration a autorise la Direction

gönörale ä modifier en consequence le reglement

organique (n° 1) de la Direction generale, de ses

departements et de ses divisions, du 15 juillet 1927.
b. Se fondant sur la decision susmentionnee du

Conseil d'administration, la Direction generale a

nomme, le 16 juillet 1943, M. F. Thomann, chef de
section du contröle des finances et de la comptabilite
generale, en qualite de delegue aux affermages.
Pour toutes les questions touchant aux exploitations
affermees, M. Thomann releve directement du chef
du departement commercial et du contentieux.

c. Sont consideres, pour le moment; comme
exploitations affermees: les buffets de gare, les
librairies de gare et les entreprises de distributeurs
automatiques.

d. Nous preparons un ordre general de service
concernant les exploitations affermees, delimitant les
attributions de la Direction generale et des Directions
d'arrondissement en matiere de buffets de gare, de
librairies de gare et de distributeurs automatiques.

2. Buffets de gare

a. Les travaux preparatoires en vue d'une
revision totale des prescriptions d'affermage des buffets
de gare, sont en cours.

b. Nous avons charge notre contröle des finances
de verifier la comptabilite de divers buffets de gare
avec loyer ä forfait.

3. Librairies de gare

a. Nous avons fait examiner par notre contröle
des finances, qui nous a presente un rapport detaille,
les livres de l'exercice de 1942 de la S. A. Kiosque, ä
Berne, ainsi que de la maison Naville et Cie., ä Geneve.

b. Un avenant, des 30 et 31 decembre 1943,
a remplace l'art. 12 du contrat, du 30 octobre 1941,
qui fixait le taux d'affermage applique aux maisons
Kiosque S. A., ä Berne, Naville et Cie., ä Geneve,
et Paul Schmidt, ä Bale.

c. Des enquetes approfondies nous ont permis
de preciser la situation des petits fermiers (kiosques
ä fruits), notamment le rapport entre les gros fermiers
(kiosques ä journaux) et les petits fermiers (kiosques
ä fruits).

4. Enlreprises de distributeurs automatiques

Nous avons traite des affaires de loyers avec
la Compagnie suisse des distributeurs automatiques
S. A., ä Berne.

V. Personnel

Ä. Questions generates

1. La subordination du personnel ferroviaire au
droit penal militaire a ete maintenue pendant l'exercice.

2. Les arretes du Conseil federal du 15 sep-
tembre 1939 et du 23 janvier 1940 reglant les rapports
de service et les traitements du personnel de la
Confederation et des Chemins de fer federaux pendant le
service militaire actif (voir rapports de gestion pour 1939
et 1940, chap. V, ch. 2, p. 11) sont demeures en vi-
gueur en 1943. Toutefois, par arrete du Conseil

federal du 12 janvier 1943, les dispositions relatives
ä la compensation ou ä la retribution en especes des
heures supplementaires, ont ete attenuees en ce
sens que les prescriptions de la loi sur la duree du
travail et de la loi sur le travail dans les fabriques
sont de nouveau applicables sans restrictions. Comme
jusqu'ici, en cas de levee extraordinaire de troupes,
le personnel n'a pas droit ä la compensation des
heures supplementaires, ni sous forme -de conges,
ni sous forme d'indemnites. Par le meme arrete,
l'indemnite journaliere des beneficiaires de rente
appeles au service a ete legerement augmentee.

3
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3. Pour compenser partiellement le rencherisse-
ment de la vie qui s'est produit depuis le debut de
la guerre, le Conseil federal a pris, le 7 j anvier 1943,
un arrete accordant des allocations de rencherissement
au personnel de la Confederation et des Chemins de
fer federaux pour 1943. Elles comprenaient:

a. Une allocation principale qui, y compris la diffe¬
rence entre le traitement d'avant-guerre et le
gain determinant, incluse dejä dans les
retributions fixes versees actuellement, representait:

aa. jusqu'ä un gain determinant de 4000 fr.,
22 % du traitement d'avant-guerre

pour
agents mariäs

fr.

900

pour cälibataires
avec sans

obligation d'entretien
ou d'assistance

fr. fr.

800 640au minimum
mais au

maximum 36 % 30 % 24 %
du traitement d'avant-guerre;

bb. pour les gains determinants plus eleves,
0n% en moins pour chaque tranche ou
fraction de 100 fr. en plus, mais au minimum
16 % du traitement d'avant-guerre;

b. Un supplement pour enfant, qui s'elevait, pour
chaque enfant de moins de 18 ans, ä 30 fr. par
annee si l'agent avait un ou deux enfants, et ä
40 fr. par annee s'il avait plus de deux enfants.

Est repute gain determinant le montant stabilise
du traitement, des appointements ou du salaire, con-
formement ä l'arrete du Conseil federal du 30 mai
1941. Est repute traitement d'avant-guerre, le traitement

correspondant au gain determinant, tel qu'il
ressort de la loi sur le Statut des fonctionnaires du
30 juin 1927, apres reduction de 13 %, compte tenu
d'un montant de 1800 fr. exonere de la reduction.

L'administration a paye en tout pour 25 129 618
fr. d'allocations de rencherissement (en 1942:
13 692 556 fr.).

4. La vie ayant continue ä rench6rir au cours de
l'annee, le Conseil federal a pris, le 1er octobre 1943,
un arrete prevoyant le versement d'une allocation de
rencherissement supplementaire unique pour 1943.

Celle-ci fut de

250 fr. pour les agents maries,
210 fr. pour les ceiibataires avec obligations d'entretien

ou d'assistance,
170 fr. pour les ceiibataires n'ayant pas ces charges,
10 fr. par enfant au-dessous de 18 ans.

L'administration a paye en tout pour 7 259180 fr.
d'allocations de rencherissement suppiementaires.

5. A partir du 1er janvier et du lBr fevrier 1943,
en vertu de l'arrete du Conseil federal du 7 janvier
1943 et de Uordonnance du departement federal des
finances et des douanes, du 15 fevrier 1943, des supplements

de rencherissement ont ete octroyes sur les
allocations suppiementaires du personnel. Ces supplements

ont ameiiore de 20 ä 25 % en moyenne les

taux en vigueur en 1939; ils ont ete notamment verses
sur les indemnites pour voyage de service, pour
occupation au dehors du personnel roulant, pour
service de nuit, pour heures suppiementaires et pour
remplacement dans une fonction plus eievee.

L'administration a paye en tout pour 1 773 672 fr.
de supplements de rencherissement sur les allocations
suppiementaires (en 1942: 840116 fr.).

Figure 8

Repartition du personnel entre les services en 1943

AdminisfraHon generale
2.4 %

Services auxiliaires
0.6 %

6. En vertu de l'arrete du Conseil federal du
7 janvier 1943 accordant des allocations de
rencherissement aux beneficiaires de pension des deux
caisses d'assurance du personnel federal pour l'annee
1943, les retraites des Chemins de fer federaux ont
re?u les allocations de rencherissement ci-apres:

invalides maries 400 fr.
invalides ceiibataires 300 »

beneficiaires de pensions pour veuves 300 »

beneficiaires de pensions pour orphelins. 120 »

L'allocation se reduisait de 40 fr. pour les invalides

maries et de 30 fr. pour les invalides ceiibataires,
par tranche ou fraction de 500 fr. depassant 6000 fr.
de rente annuelle. Elle s'elevait, cependant, au minimum

ä 200 fr. pour les invalides maries, et ä 150 fr.
pour les invalides ceiibataires.

L'administration a paye en tout pour 6 732 213 fr.
d'allocations de rencherissement aux beneficiaires
de pension (en 1942: 3 861 568 fr.).

7. Par arrete du Conseil federal du 26 janvier
1943 et pour tenir compte du rencherissement, les
prescriptions sur le paiement d'allocations pour perte
de salaire aux travailleurs en service militaire actif
ont ete modifiees, des le 1er fevrier 1943, dans le
sens d'une nouvelle augmentation des prestations
aux militaires.

J
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Contribution des Chemins de 1943 1942

fer federaux ä la caisse de
compensation des salaires. 3 630 144 3 311 873

Contribution du personnel 3 630 144 3 311 872

Total 7 260 288 6 623 745

Allocation payee aux Chemins
de fer fMeraux 1 060 059 701 406

Solde remis ä la caisse 6 200 229 5 922 339

8. Des regies ä suivre pour I'engagement d'ou-
vriers auxiliaires ont dte edictees le 28 mai 1943.
Elles reglent I'engagement des ouvriers auxiliaires
auxquels l'administration fait appel, en cas de sur-
croit extraordinaire de travail dü ä l'augmentation
du trafic, pour des travaux saisonniers au service
d'entretien de la voie, ainsi que lors de
perturbations de service et de travaux de deblaiement
de la neige. Les rapports de service des ouvriers
auxiliaires ne sont que tres tenus; c'est ainsi que ces
ouvriers ne sont admis ni dans la caisse de pensions
et de secours, ni dans la caisse des malades des
Chemins de fer föderaux, et qu'ils sont congedies
sitot apres l'achevement des travaux pour lesquels
ils ont ete engages.

Les ouvriers auxiliaires remplacent les ouvriers
d'entrepreneurs lä oü les entrepreneurs n'emploient
eux-memes pas d'ouvriers, mais se bornent ä en
fournir. z

9. L'effectif du personnel a subi les modifications
suivantes:

Nombre des agents engages ä poste fixe (fonction-
naires, employes et ouvriers):

en moyenne annuelle 1943 29 503
1942 28 951

Augmentation 552
Personnel auxiliaire:

en moyenne annuelle 1943 1 265
1942 800

Augmentation 465

(Font partie du personnel auxiliaire, les ouvriers
auxiliaires engages en vertu des instructions du
28 mai 1943, ainsi que les remplacants au service
des barrieres et des gares qui sont occupes ä l'heure
et ä la journee, et les aides de bureau provisoirement
engages au service des gares et d'expedition des
marchandises. Nous comptons une personne pour
208 heures de travail payees par mois.)

Le nombre des ouvriers d'entrepreneurs, c'est-ä-
dire des ouvriers qui nous sont fournis, en cas de
besoin, par des entrepreneurs prives, a 6te:

en 1943 de 2316
en 1942 de 2950

d'oü une diminution de 634
Augmentation du personnel engage ä poste

fixe en 1943 552
Augmentation du personnel auxiliaire en 1943 465

Augmentation totale 1017

Diminution du nombre des ouvriers
d'entrepreneurs 634

Augmentation totale 383

10. Les beneficiaires de rente (anciens agents)
rappeles au service en vertu de l'arrete du 15 .sep-
tembre 1939 sur les rapports de service du
personnel pendant le service mililaire actif, ont accompli
au total 15 480 journees de travail (1942: 21 012).

11. Les commissions disciplinaires ont donne
leur preavis sur 18 recours. Elles ont propose le
rejet dans 10 et 1'attenuation dans 8 cas. Les auto-
rites de recours ont rejete l'appel dans 14 cas.
Dans 4 cas, elles se sont ralliees ä l'avis des commissions

disciplinaires tendant ä 1'attenuation de la peine.
Pour 4 autres cas, elles se sont opposees ä l att^-
nuation proposee par les commissions disciplinaires.

12. Les commissions du personnel ont tenu trois
seances pour examiner differentes affaires concernant
le service et entendre des conferences.

13. Nous avons octroye, de plein gre, sur le
fonds de secours en faveur d'agents qui n'ont pas droit
ä la pension, des secours, representant une somme de
7890 fr., ä 20 anciens agents auxiliaires qui n'etaient
pas assures ä la caisse de pensions et de secours
(1942: ä 18 8168 fr.).

14. En vertu de l'art. 56 du Statut des fonc-
tionnaires, nous avons, dans 26 caS, donne, de plein
gre, des secours ä des agents licencies par leur propre
faule et se trouvant dans le besoin, ainsi qu'ä des sur-
vivants de tels agents. Ces secours se sont Cleves
ä 26 770 fr. (1942: dans 26 cas, pour 26 270 fr.).

15. Nous avons alloue sur le fonds Guyer-Zeller
des recompenses pour un montant de 1900 fr. (1942:
dans 26 cas, pour 2960 fr.), ä 20 agents qui, par leur
sang-froid ou leur diligence, ont prevenu des
accidents.

16. Service psychotechnique. 120 candidats ä
des places d'apprenti du service des gares et 10
aspirants ä des places de garde de station faisant du
service de bureau, ont passe l'examen d'aptitudes
professionnelles. 16 candidats ont subi une epreuve
analogue pour le contröle des finances et la compta-
bilite generale.

389 candidats ä des places d'apprenti des
ateliers ont passe l'examen de connaissances scolaires,
et 212 d'entre eux celui d'aptitudes professionnelles.

682 candidats au service des locomotives
ont passe un examen sur leurs connaissances
scolaires, et 357 d'entre eux un examen psychotechnique.
Ont encore etA examines 38 candidats pour le
service de depot et de visiteur et 7 candidats pour le
service de securite. 11 expertises detaillees ont ete
etablies. De plus, le service psychotechnique a ac-
cepte de faire passer des examens sur les connaissances

scolaires et les aptitudes professionnelles des

apprentis de la fabrique d'armes ä Berne.

17. Service de prevention des accidents. Outre
ses activites reglementaires, le service de prevention
des accidents a etabli des rapports speciaux sur les
accidents dus ä l'exploitation des chemins de fer
en 1942 et sur les accidents survenus pendant
l'obscurcissement. II a, de plus, Oriente les apprentis
de gare sur la prevention des accidents dans 10

cours finaux et les agents du service de la voie dans
5 cours d'instruction.



14 —

Frequence relative des accidents pour le personnel
CFF. L'augmentation du nombre des accidents,
observee depuis 1939, s'est beaucoup attenuee en
1943; le nombre des accidents graves a notablement
diminuA

Frais d'accideni. Par rapport au chil'fre de
1941, le coüt des accidents professionnels de 1942,
par agent, a recuin de plus de 15 %. Le r£sultat
sera probablement encore plus favorable pour 1943.

B. Assurance du personnel
1. Caisse de pensions et de secours

a. Nous avons regie conformement aux Statuts les cas enumeres ci-apres:

Arrondissements
Cas d'invaliditd et de ddcis DG

1 II in
Toial prlcödente

I. Ancienne reglementation.
Invalides:

ayant droit ä la pension complete 87 a) 165 168 196 616 542
ayant droit ä une pension partielle — 3 1 1 5 20

ayant re?u une indemnite unique — — 1 1 - 2 2
Assures actifs decides 20") 39 39 39 137 161

veuves pensionn6es 18 33 32 37 120 123

orphelins pensionn6s 10 17 29 35 91 112

orphelins de pere et de mere, pensionnes — 2 — — 2 —
Invalides decides 44 144 228 203 619 578

veuves pensionnees 20 84 137 141 382 352
orphelins pensionnes 2 10 18 11 41 39
orphelins de pfere et de mfere, pensionnes — — 4 2 6 6

Veuves dicidies 40 61 104 99 304 282
orphelins de pfcre et de mere, pensionnes — — 1 — 1 12

Veuves remariies — 2 4 2 8 11

Orphelins n'ayant plus droit ä la pension 16 45 66 51 178 220
Orphelins de pere et de mere, n'ayant plus droit ä la

pension 6 — 3 1 10 34
Assuris indemnisis conformiment ä l'art. 34 — — — — — 1

*) dont 78 des ateliers principaux.
b) dont 14 des ateliers principaux.

II. Nouvelle reglementation.
Invalides:

ayant droit ä la pension complete 1

ayant re^u une indemnity unique lc) 1 — — 2 —
Assuris actifs dicidis ld) 4 1 2 8 —

Veuves pensionnes — — 1 1 —
°) dont 1 des ateliers principaux
d) dont 1 des ateliers principaux

III. Deposants.
Invalides ayant droit ä des prestations de la caisse

(art. 411) — 2 — 2 4 —
Diposants dicidis, avec remboursement des cotisations

et des interets (art. 43 *) 1 1 2 —

En outre, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours selon l'art. 45 des Statuts pour un
montant de 37 705 fr. (105 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des
assures actifs, des deposants et du gain assure au
31 ddcembre 1943, ainsi que le nombre des invalides,

veuves et orphelins pensionnes, et des personnes
secourues.

(Ancienne regimentation: assure avant le
Ier juillet 1941.)

(Nouvelle regimentation: assure ä partir du
Ier juillet 1941.)

Gain assureI. Assures: 1943 1942 1g43 1942

Ancienne regimentation 24 696 25 528 125 913 714 fr. 128 810 779 fr.
Nouvelle reglementation 3 982 2 428 12 589 375 » 7 571 330 »

II. Deposants 412 447 1 316 152 » 1 364 786 »



III. Pensionnes:

1. Ancienne reglementation. Montant de la pension annuelle

Invalides 11 488 11 502 40 378 942 fr. 40 425 777 fr.
Invalides partiels 195 204 70 985 » 78 737 »>

Veuves 7 853 7 668 13 124 365 » 12 736 666 »

Orphelins 785 824 381 712 » 404 356 »

Orphelins de pere et de mere 57 64 53 076 » 58 247 »

2. Nouvelle reglementation.
Invalides 1 1 * —
Veuves 1 — 839 —

Beneficiaires de prestations de la caisse accor-
dees de plein gre:
1. Ancienne reglementation.

Invalides dans le besoin 4 10 1 250 fr. 2 685 fr.
Orphelins de plus de 18 ans 405 390 239 928 »> 225 637 »

Epoux ou parente 39 46 23 228 » 26 687 »

Personnes secourues conformement ä
1'art. 56 de la loi sur le Statut des fonc-
tionnaires 27 26 27 600 » 27 120 »

2. Nouvelle reglementation: n6ant.
Aucune pension, parce que la rente-accident est sup£rieure.

Le nombre des assures de l'ancienne
reglementation a diminue de 832 membres, et le mon-
tant des gains assures de 2 897 065 fr. Le nombre
des membres de l'ancienne reglerßentation d'assu-
rance (caisse fermee) ira sans cesse en diminuant.

Par suite des nouvelles nominations et des
Lransferts de la caisse des döposants, le nombre des
assures de la nouvelle reglementation a augmente
de 1554 membres, et le gain assure de 5 018 045 fr.

Le nombre des deposants a diminue de 35, et le
montant des gains de 48 634 fr.

c. Au cours de l'exercice, le deficit pour les
assures de l'ancienne reglementation a diminue de
9,x millions de francs, en nombre rond, ce qui le
reduit, ä fin 1943, au montant approximatif de
572,8 millions de francs, contre 581,9 millions de
francs l'annee precedente. Ce rejouissant resultat
provient principalement du fait que le nombre des
mises ä la pension est reste tres en degä des previsions

(599 seulement au lieu de 1056). A raison du
rencherissement de la vie, les membres de la caisse
ont, en effet, tenu ä rester le plus longtemps
possible en service, afin de conserver leur revenu. Seuls

ont demande leur retraite ceux qui etaient devenus
completement incapables d'assurer leur service.

Pour les assures de la nouvelle reglementation,
nous avons enregistre, au terme de l'exercice, une
plus-value de recettes d'environ 473 100 fr. (1942:
440 100 fr.). Cette augmentation est due principalement

aux nouvelles entrees et aux augmentations
de traitement; ä fin 1943, la nouvelle reglementation
d'assurance disposait d'un excedent actif d'environ
891 100 fr.

d. Le present rapport fournit, ä page 124, tous ren-
seignements sur le bilan arrete le 31 decembre 1943.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et de
secours a passe de 372 437 010 fr. 25 ä 385 397 051
fr. 20. Malgre le remboursement, par acomptes
ou en totalite, d'environ 2 millions de francs de
pröts hypothecates, le portefeuille s'est accru de
12 960 040 fr. 95. Cette augmentation provient de
l'achat de 5 000 000 fr. d'obligations 3y2 % de l'usine
electrique Rupperswil-Auenstein S. A. de 1943, et de
l'attribution de 10 000 000 fr. de bons de depot CFF.
L'evaluation ä fin 1943 a fait ressortir une plus-value
de 32 055 fr.

2. Assurance contre les accidents

En 1943, nous avons paye pour notre personnel ä la Caisse nationale suisse d'assurance en cas
d'accidents, ä Lucerne, les primes suivantes:

Pour les accidents professionals: 1943 1942

Salaires assures 166 386 014 fr. 152 087 893 fr.
Primes 2 534 770 » 1 736 400 »

Taux de prime moyen 15,23 0/oo H.42%o

Pour les accidents non professionals:
Salaires assures 165 677 989 fr. 151 440 711 fr.
Primes 905 694 » 827 867 »

Taux de prime moyen 5,47 0/M „ 5,47 %o



La Caisse nationale nous a verse, pour notre
service d'agences de la CNAL, 275 237 fr., contre
205 141 fr. en 1942.

En matiere d'accidents professionnels, la Caisse

a öleve de 12 ä 16 °jm, avec effet au Ier janvier 1943,
le taux des primes pour les agents ranges sous la
rubrique a du service de l'exploitation.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie

Etaient assures le 31 decembre 1943 conforme-
ment aux art. 16 et 17 des Statuts (les chiffres cor-
respondants de 1942 sont entre parentheses):

Classe a (mödecin et medicaments seulement)
25 722 (24 697) hommes et 1168 (1167) femmes;

Classe b (indemnite de chömage seulement)
aucun assure.

Classe c (medecin, medicaments et indemnite
de cliömage) 222 (225) hommes et 4 (9) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit ä

pages 126 et 127 du present rapport.

La classe a a presente un solde passif de
47 895 fr. 91 (17 624 fr. 71 en 1942),' bien que, des
le Ier janvier 1943, la contribution mensuelle des
membres, elevee de 20 c., ait ete portee de 3 fr. 70 ä
3 fr. 90. Par suite du rencherissement, les frais medi-
caux et pharmaceutiques ont de nouveau augmente.
Conformement ä l'art. 38, al. 6, des Statuts, le deficit
doit etre couvert pour moitie par Tadministration et
pour moitie par la caisse (fonds de compensation).
C'est la raison pour laquelle ce fonds a diminue de
23 947 fr. 96; ä la fin de l'exercice, il s'elevait ä
567 538 fr. 44 (591 486 fr. 40 en 1942).

La classe b disposait ä fin 1943 d'un fonds de
10 203 fr. 20 (9906 fr. en 1942).

La classe c se soldait par un benefice de 1370 fr. 02
(1462 fr. 47 en 1942). A fin 1943, le fonds de compensation

atteignait 6809 fr. 67 (5439 fr. 65 en 1942).

Le fonds special s'est accru de 4950 fr. 05 (in-
terets et amendes disciplinaires) et se trouvait etre,
ä fin 1943, de 167 204 fr., contre 162 253 fr. 95 en
1942.

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä page 128 du present rapport, dans la statistique
du compte de profits et pertes de 1943. Les frais
par assure (soins pharmaceutiques et medicaux, se-
jour dans un höpital et autres moyens de guerison)
se sont ölevös ä 51 fr. 90 (47 fr. 26 en 1942) pour les
caisses des malades des ateliers, et ä 50 fr. 20 (47 fr. 07
en 1942) pour Celles des arrondissements. C'est par
suite de l'augmentation des frais medicaux et
pharmaceutiques, que la situation a empire. Six (contre
cinq l'annee pröcedente) des neuf unites administratives

accusent une perte; ce sont les caisses des ma-
lades des ateliers d'Yverdon, Bienne, Bellinzone et
Coire, et des arrondissements de Lausanne et de
Zurich.

Nous avons soumis les comptes de 1942 de notre
caisse des malades ä l'office federal des assurances
sociales, qui n'a pas fait d'observation.

C. Service medical

1. Au cours de l'exercice, 12 743 cas de maladie
et 4369 accidents nous ont ete annonces. Le total
des jours de maladie et d'accident (absences de
courte duröe comprises) a ötö de 448 412 (438 601

en 1942), ce qui, avec un effectif moyen de 29 497
agents, fait 15,20 jours par agent, au lieu de 15,1B en
1942 et 15,45 en 1941.

Par rapport aux dif/erentes activites, la morbidite
a ete la suivante: 1943 1942 1941

jours jours jours

Service de bureau 9,38 8,24 8,16
» en plein air 18,go 18,43 18,61
» de bureau et en

plein air i 13,65 13,78 14,18
» sur les locomotives 13,72 14,19 13,54
» dans les trains 16,32 17,03 19,27
» dans les ateliers

(ouvriers) • 16,27 15,67 14,98

En moyenne, la guerison a exige:

dans les cas de maladie 26,85 26,83 28,57
» » » d'accident. 19,90 21,48 23,18

2. Nous avons fait
en 1943 en 1942 en 1941

1916 1902 2315 examens d'admission,
388 380 504 » de mise ä la retraite,
899 868 947 » de contröle dans des

cas de maladie.

3. Voici le pourcentage des principales maladies:

1943 1942 1941

Maladies infectieuses 17,41 16,75 17,39
» nerveuses 6,14 5,44 6,20
» des organes respi-

ratoires 18,31 19,99 19,86
» des organes circu-

latoires 7,56 6,80 7,77
» des organes digestifs "18,22 17,55 14,33

Rhumatismes 19,55 20,80 22,64
Autres diagnostics 12,81 12,67 H,81

*) 1940: 9,84

Comme nous le faisions remarquer l'annee pre-
cedente dejä, les maladies des organes digestifs de-
viennent toujours plus frequentes, ce qu'expliquent
en partie de legeres epidemies de dysenterie et d'he-
patite.

Les cas de surmenage signales par les medecins,
et confirmes, apres des recherches approfondies, par
le service medical, ont de nouveau diminue.

Malgre la guerre, l'ötat de sante du personnel
des CFF est en göneral satisfaisant, et ne donne lieu
ä aucun souci.



VI. Economat

A. Achat de matlriaux

L'6conomat a procede, en 1943, ä divers achats
de materiaux, dont void les plus importants:

Materiel de superstructure et d'en-
clenchement (sans les rails et les
traverses) 1 491 t.
Traverses de bois 109 960 p.
Rails d'acier 4 106 t.
Traverses metalliques (provenant

de la recuperation) 14 900 p.
Matieres de consommation pour la

traction (charbon non compris) 4 506 t.
Bois pour le chauffage des loco-

motifs et les ateliers 76 547 st.

B. Vente de materiaux de rebut

L'economat a uendu:

Des materiaux de rebut des ateliers et
autres services, pour 1 270 500 fr.

Du materiel de rebut de la voie, pour 1 062 794 fr.

Fers et autres metaux pour les
ateliers, etc 7 087 t.

Materiaux de construction (ciment,
carbure de calcium, etc., couleurs) 8 433 t.

Articles divers pour les ateliers, etc.,
pour 1 776 270 fr.

Matieres de chauffage, d'eclairage
et de nettoyage, pour 1 708 655 fr.

Materiel electrique, pour 8 641 000 fr.
Clotures, ingredients pour la

suppression de la poussiere et pour
le desherbage, pour 249 617 fr.

Objets d'inventaire, materiel de
bureau, etc., pour 2 579 810 fr.

Etoffes et confection des uniformes
de service, pour 1 729 734 fr.

C. Ravitaillement en charbon

Au cours de l'exercice, 157 941 t. de
combustibles mindraux, dont 38 275 t. de coke, ont ete
achetees.

Nös stocks de charbon dtaient en augmentation
ä la fin de l'exercice.

A. G£n£ralit£s

VII. Tarifs et publicity

bagages, et 50 % en 3e

La Conference commerciale des entreprises suisses
de transport et des interesses au trafic, a tenu sa
53e stance le 27 mai.

B. Service des voyageurs et des bagages

1. Le Ier janvier, les dernieres majorations de
distance ont 6te supprimees sur les lignes suivantes:
Brigue-Iselle transit (100 %), Le Day-Le Pont
(50 %), Neuchatel-Le Locle frontiere (33 %), Giswil-
Meiringen (100 % en lre et 2e classe et pour les

Figure 9

Voyageurs transports par jour en 1942 et 1943
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(40 %),
_

Emmenbrücke- Bc^^sgtcr
classe), Erstfeld-Bodio

(20 %), Winter-
thour-Wald (20 %), Wald-Riiti (40 %), ainsi que
pour le tunnel du Ricken (60 %). Les modifications
resultant des reductions de taxe consecutives ä
cette mesure, ont ete apportees dans les tarifs.

2. A la meme date, la reduction de 10 % accordte
sur tous les billets circulaires de 10 jours, a 6te portöe
ä 20 %, afin que le prix en soit adapte ä celui des
billets d'aller et retour avec billets de changement
de parcours.

Figure 10
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3. Les billets du dimanche ont ete emis jusqu'au
28 mars et ä partir du 18 decembre. Pour des rai-
sons relevant de l'economie de guerre, remission de
ces billets a du etre de nouveau limine ä la periode
des sports d'hiver. II a fallu, pour les memes motifs,
en limiter remission au trafic ä courte distance, le
coüt du billet d'aller et retour etant ä la portee
de toutes les bourses. Les minimums de perception
ont ete eleves de 2 ä 3 fr. pour la troisieme classe,
de 2 fr. 80 ä 4 fr. 20 pour la seconde, et de 4 ä 6 fr.
pour la premiere.

4. L'abonnement de vacances donnant droit ä des

demi-billels, introduit en 1940 en vue de stimuler les

voyages de vacances, a de nouveau ete emis du
Ier avril au 31 octobre. II l'avait egalement ete du
19 decembre 1942 au 31 mars 1943, derechef avec
l'aide financiere de la Confederation.

Les chiffres ci-apres montrent l'ampleur de la
vente des abonnements de vacances et des cartes
complementaires: Abon- Cartes

nements complementaires
Nombre

Ete 1940 (ler V—31 X)
Hiver 1940/41 (15 XII—31 III)
Ete 1941 (1" IV—31 X)
Hiver 1941/42 (20 XII—31 III)
Ete 1942 (1" IV—31 X).
Hiver 1942/43 (19 XII—31 III)
Ete 1943 (1" IV—31 X).

130 204
50 259

266 405
69 851

305 927
74 011

313 272

100 366
35 637

203 739
46 782

216 977
49 604

227 529

5. Les abonnements regionaux de vacances, lances,
en 1937, par quelques entreprises de transport pri-
vees, pour les regions touristiques les plus impor-
tantes, ont aussi ete emis, en 1943, pendant la saison
des voyages. Les Chemins de fer federaux etaient
interessös ä quelques-uns de ces abonnements.

G. Depuis le Ier mai, nous avons accord^ aux
participants aux camps de travail pour emigrants et

internes, ainsi qu'aux hommes,femmes et enfants places
dans des homes d'internes, des demi-billets ordinaires
de 3e classe ä l'occasion des voyages qu'ils doivent
faire pour accomplir des formalites se rapportant ä

1'emigration, ainsi que pour regier des affaires de fa-
mille urgentes. En outre, la facilite a etc Hargie par
l'octroi du quart de taxe aux enfants.

7. La limite de salaire donnant droit ä des
abonnements d'ouvrier a ete portee, le Ier avril, ä

18 fr. par jour de travail, 450 fr. par mois ou 5400 fr.
par an.

8. Une nouvelle Edition des prescriptions con-
cernant les transports mililaires par chemins de fer
et bateaux pendant le service actif, est entree en
vigueur le 1er aoüt. Ces prescriptions, qui remplacent
Celles du 1er mai 1940, apportent diverses innovations
qui, toutefois, ne sont pas d'importance fonda-
mentale.

9. Les indications ci-apres montrent le deve-
loppeinent du trafic dans certains domaines pre-
sentant un interet particulier:

a. Abonnements pour parcours determines:

S6rie A: Abonnement pour 20 courses simples ä executer en trois mois.
S6rie B: Abonnement pour 10 courses aller et retour ä executer en trois,

quatre ou six mois
Serie BI: Abonnement pour 10 courses aller et retour ä executer en un mois
Serie I : Abonnement ordinaire pour un nombre illimite de courses
Serie Itt: Abonnement ordinaire pour deux courses journalieres simples.
Serie II : Abonnement d'ecolier pour un nombre illimite de courses
Serie IIa: Abonnement d'ecolier pour un nombre illimite de courses certains

jours seulement
Serie III : Abonnement d'ouvrier pour une course aller et retour par jour

ouvrable
Serie III": Abonnement d'ouvrier pour deux courses aller et retour par jour

ouvrable
Serie IV: Abonnement annuel pour parcours combinablesJ)
Abonnement d'ouvrier pour visites ä la famille

i) Les cartes partielles sont converties en cartes annuelles. Total

b. Abonnements generaux:

Pour une personne et valables
8 jours

15 »

Carte complementaire
12 mois
Ier acompte
2e—12e acompte

Pour deux personnes de la meme entreprise et valables
12 mois
Ier acompte
2®—12e acompte

Nombre d'abonnements ddlivrds
(avec et sans surtaxe pour

train direct)
1943 1942

67 541 59 864

86 673 75 698
129 002 115496
91263 83 682

111412 104402
232 736 218 372

81805 74 713

644 927 600513

136 412 128411
3150 2 245

22 401 18 628

1 607 322 1482324

Nombre d'abonnements
de'livrds

1943 1942

9 960 9 484
7 012 6 204
3 406 3 314
1 744 1 365

21 123 19 029
181 429 162 956

Nombre d'abonnements
delivrds

1943 1942

127 122

943 820
9 801 8 251
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Les recettes (surtaxe pour train direct comprise) ont atteint:
au total part des CFF

1943 1942 1943 1942

22 922 271 fr. 20 108 199 fr. 19 229 186 fr. 16 774 278 fr.

pour 3 mois.
» 12 »

Nombre
d'abonnements ddlivres

c. Abonnements pour demi-billets:

1943

5 265
2611

1942

4 700 \

2 025 f

Produit de la vente
au total

1943

908 425 fr.

1942

747 367 fr.

part des CFF
1943 1942

804 326 fr. 661 724 fr.

Nombre de billets ddlivrds

1943 1942

76 622 74 755

d. Billets combines suisses:

Produit de la vente
au total

1943 1942

2 170 735 fr. 2 149 473 fr.

part des CFF
1943 1942

1 498 982 fr. 1 512 386 fr.

e. Billets inlernationaux ä coupons combinables:

Emission suspendue depuis le lerjanvier 1942.

C. Service des marchandises et des animaux

1. Le Ier avril, l'Espagne a adhere ä la C. I. M.
Le tarif international des marchandises, du Ier octobre
1938, a ete complete en consequences Dans ce tarif,
les derogations relatives au paiement des frais de

transport, aux remboursements et aux debours ont,
pour le trafic entre l'Allemagne et l'ltalie, ainsi
qu'entre la Suisse et l'ltalie, fait l'objet d'une nou-
velle reglementation.

2. Un Ier supplement aux prescriptions generales
de tarif et ä la classification des marchandises est
entre en vigueur le Ier novembre. A cote de modifications

publiees anterieurement, il en contient de
nouvelles. C'est ainsi que, en vue d'une utilisation
plus rationnelle des wagons, les conditions requises
pour la mise de vehicules ä la disposition de l'expedi-
teur, ä l'effet d'y charger des expeditions partielles,
ont et6, d'une maniere generale, quelque peu ag-
gravees.

La facilite consistant ä taxer sur la moitie du
poids les emballages neufs allant prendre charge, a
6te abrogee.

Au rebours de l'ancienne reglementation, plus
aucune taxe de location n'est portee en compte pour
les marchandises ayant droit au transport ä cou-
vert, lorsque, pour d'imperieuses raisons d'exploi-
tation, le chemin de fer fournit un wagon decouvert
avec bäche, en lieu et place du wagon couvert de-
mande.

Comme l'annee precedente, la reduction de 50 %
du prix de transport, concödöe, en vertu de l'ar-
ticle 22 P. G. T., pendant la periode du 15 octobre
au 15 mai, pour les semenceaux de pommes de terre
provenant de cultures visitees et reconnus sains et
purs de sorte, a ete, pour la periode 1942/43, pro-
longee jusqu'au 31 mai, et pour la periode 1943/44 —
comme depuis le debut de la guerre — accordee des
le 15 septembre. La meme reduction a ete, pour la
premiere fois, concedee pour les semenceaux de
secours indigenes.

La classification des marchandises a subi les
modifications suivantes:

Les carreaux ou dalles en terre cuite commune
avec revetemönt de bois factice, ont ete ranges dans
la classe IV pour wagons complets et dans le tarif
exceptionnel n° 19; la poussiere de liege et la lignine
l'ont ete dans la classe IV pour wagons complets
et dans le tarif exceptionnel n° 22. Une serie d'arse-
niates ont ete ranges dans des tarifs plus chers.

3. Les prescriptions concernant les reductions
de taxe pour le materiel de campemenl du service
de travail volontaire pour chömeurs, des camps de

travail et de readaptation professionnelle pour
emigrants et du service agricole, ont ete reeditees.

4. L'application du reglement concernant l'octroi
de reductions de taxe pour les objets destines ä des

expositions a ete accordee pour 152 expositions d'ani-
maux et 12 expositions de marchandises.

5. 124 nouveaux contrats ont ete conclus, et
141 annulös. De plus, nous avons procöde ä des

enquetes au sujet de demandes de concession pour
des entreprises de transport automobiles.

G. Le 1er mars est entre en vigueur 1'ordre general
de service n° 40 concernant les envois de

service et les envois soumis ä la regale des postes. II rem-
place le reglement n° 40, du 1er mai 1912, sur le

transport d'envois de service.

7. Tarifs exceptionnels. Le tarif exceptionnel
n° 25 applique ä certaines marchandises de la classe
de tarif IV pour wagons complets, a et£ r6edit6 le
1er janvier. II n'y a pas eu de modifications de fond.

Le tarif exceptionnel n° 50 pour produits agri-
coles d'origine suisse, a ete reediti le 1er juin sur une
base quelque peu modifiee. Le nouveau tarif
contient, notamment, les innovations suivantes:

a. II est applicable toute l'annee.
b. Une nouvelle serie a ete creee pour les charge-

ments de 5 tonnes en grande vitesse.

4
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c. Les taux de grande vitesse, ainsi que ceux de
petite vitesse pour pommes de terre, ont ete
abaissös.

Ont et6 abroges le tarif exceptionnel n° 31 pour
l'exportation de marchandises d'origine suisse, ainsi
qu'un certain nombre de taxes exceptionnelles pour
l'exportation de produits chimiques.

L'application des taxes specialement reduites
pour le transport de foin, paille, foin et paille
hächös d'origine suisse, a ete etendue au transport
de litiere de feuillage, et de roseaux et herbes de
marais de meme origine.

Ont 6t6 compl6t6s:
le tarif exceptionnel n° 4, par l'inscription du sang

d'animaux;
le tarif exceptionnel n° 18, par l'inscription des

briquettes de bois;
le tarif exceptionnel n° 19, par l'inscription du talc>

de la steatite et des pierres ollaires d'origine suisse»

et des ardoises non travaillees de moins de 2 cm
d'epaisseur;

le tarif exceptionnel n° 22, par l'inscription des
döchets et du poussier de charbon, ainsi que des
lessives residuaires bisulfitiques concentröes;

le tarif exceptionnel n° 25, par l'inscription des
lessives residuaires bisulfitiques ä l'etat solide.

Tonnes
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88000
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56.000
54.000
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8. Des taxes exceptionnelles ont ete introduites:
a. En trafic interne suisse, pour le transport de

minerai de fer de Frick' ä Flums; de matieres
ayant servi ä epurer le gaz, epuisees, de
Wettingen ä Luterbach et ä Pratteln; de residu
provenant de la fabrication d'amidon, d'Au
(Zeh.) ä Schübelbach et Siebnen-Wangen; de

pyrite magnetique et de pyrrhotine, de Ri-
vera-B. ä Flüelen et de Flüelen ä Luterbach,
Pratteln et Uetikon; d'eau ammoniacale
provenant de la fabrication du gaz, de Zofingen
ä Bäle;

b. Pour 1'exportation de minerai de fer de Martigny
et Sembrancher ä Buchs (St-G.) transit.

Les taxes exceptionnelles pour le transport du
granit, du gravier, des paves et du sable ä destination
de gares de regions frontieres, ont ete supprimees,
parce que la concurrence de centres de production
etrangers est actuellement inexistante.

9. Afin de decharger la ligne de la Broye et Celles
de Langenthal-Huttwil etHuttwil-Wolhusen exploi-
tees ä la vapeur, des detournements de trafic ont
ont ete presents pour le Ier juillet.

10. Pendant l'interruption de la ligne dans le
tunnel de la Croix entre St-Ursanne et Courgenay,
2478 wagons complets pour et de l'Ajoie ont 6te,
entre le 27 mars et le 13 juillet, detournes par
St-Louis—Pfetterhouse.

11. Des supplements sont entres en vigueur, le
Ier juillet, pour tous les tarifs du trafic direct suisse
des marchandises.

12. En trafic des marchandises germano-suisse, les
deux tarifs exceptionnels pour envois de groupage
ä destination et en provenance de Bale, ainsi que le
tarif exceptionnel pour ardoises brutes, ont 6t6
reedites.

Les deux tarifs pour le transport de sucre d'Alle-
magne et de Boheme et Moravie en Suisse, ont dü
etre abroges par suite du relevement des taxes alle-
mandes. Comme il ne fallait plus s'attendre ä des

transports, ces tarifs n'ont pas ete reedites.

13. En trafic entre les ports danubiens allemands
et la Suisse, un nouveau tarif special 9 pour charbops
est entr6 en vigueur le 1er aoüt.

Par suite de l'elevation des taxes allemandes,
les prix du tarif special 2 pour cereales ont dü etre
releves ä partir du 1er fevrier.

14. En trafic des marchandises italo-suisse, leg

parties I et II du tarif direct ont ete reeditees le
1er mars.

La partie I remplace l'ddition (partie I B) du
1er septembre 1925 et contient les dispositions com-
plementaires ä la convention internationale concer-
nant le transport des marchandises par chemins de
fer, les prescriptions g6n6rales de tarif et la classifi-

Figure 12
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cation des marchandises. La classification des-mar-
chandises pour la petite vitesse a ete faite sur le
modele de la classification interne suisse.

La partie II 'remplace l'edition (partie II A)
du 1er aoüt 1929. La nouvelle edition n'a subi aucune
modification essentielle quant au fond.

Sauf quelques taxes speciales, qui ont ete
abandonees, les taxes du premier appendice önt ete
reprises telles quelles dans la nouvelle edition.
Seules celles des charbons ont etd legerement rele-
vees. En revanche, le deuxieme appendice a ete dd-
finitivement abrogd.

15. Les tarifs hongrois ayant ete majores de
25 %, toutes les taxes du larif de 1'union hongroise-
suisse ont du etre relevees en consequence, le 16 aoüt.
Les taxes des fascicules 1 (cereales) et 3 (sucre) ont
subi une nouvelle augmentation le Ier novembre,
du fait que le Chemin de fer du Reich a ramend de
20 ä 10 % la reduction accordee sur les taxes de
transit.

De nouveaux tarifs speciaux 14 et 15 ont ete
introduits pour le transport de paraffine et de ro-
seaux.

16. Le tarif de l'union slovaco-suisse s'est
augments d'un nouveau tarif special (20) pour lignite; il
a, en outre, ete etendu aux gares de la, nouvelle ligne
Strazske-Kapusany.

Par suite de la suppression de tarifs d'expor-
tation slovaques, presque tous les tarifs speciaux ont
du etre calculds ä nouveau et reedites.

17. Tous les fascicules du tarif des marchandises
croate-suisse ont ete reedites le Ier fevrier.

18. Une nouvelle edition du tarif des marchandises

neerlandais-suisse est entree en vigueur le Ier mai.
Elle comprend les tarifs speciaux 1 pour
marchandises de toute nature, 2 pour objets en fer et en
acier, 3 pour pommes de terre, 4 pour plantes, 5 pour
graines et 6 pour, briques refractaires.

19. En trafic germano-italien, des prescriptions
speciales ont ete edictees en vue d'un detournement
eventuel du trafic pour des raisons d'exploitation.
II est, en gdndral, admis que le port doit etre calcule
sur la distance du parcours, de bout en bout.

Un supplement a ete publie pour la partie I
(prescriptions de tarif et classification des marchandises).

Les prescriptions sur la reexpedition ont
ete refondues.

Les taxes, specialement reduites, pour chanvre,
bauxite, phosphorite et minerai de fer de lTtalie sur
I'AlIemagne, en outre pour päte de bois chimique,
fonte brute et produits. semi-fabriques de la Scan-
din'avie sur lTtalie, qui etaient valables jusqu'au
31 decembre 1942, ont ete accordees jusqu'ä fin
1943.

20. Le 31 decembre, les fascicules 1 et 2 du
tarif des marchandises Scandinavie-Italie, qui con-
tiennent les taxes, ont ete supprimes. La partie I
(prescriptions de tarif et classification des marchandises)

demeure en vigueur.

21. Un tarif d'occupation est entre en vigueur en
trafic entre YItalie et les Pays-Bas.

D. Publicity
1. Par decision du 23 decembre 1942, la Direction

generale a institue une commission consultative
des services de propagande des CFF, dans laquelle
une serie de chemins de fer privds, le secretariat
general de l'Union d'entreprises suisses de transport et
la Direction generale des PTT, sont representes par
leurs personnalites dirigeantes. La commission a tenu
deux seances au cours de l'annee.

2. Le 30 decembre, la Direction generale a •

decide de conferer ä l'agence de publicite Orell
Füssli S. A., ä Zurich, pour une duree provisoire de
trois ans, le droit de placer des reclames commer-
ciales dans les voitures ä deux et ä trois essieux.

Nous avons commence ä changer les images qui
ornent les voitures. Nous poursuivrons ce travail
jusqu'ä ce que toutes les voitures soient pourvues de
nouvelles vues.

D'accord avec la societe fermiere des reclames
de gare, nous avons fait un controle des reclames
commerciales dans les gares et stations. Nous avons,
par la suite, ordonne d'enlever des reclames inopportunes

et de tenir plus largement compte de la
reclame touristique. Dans le mdme ordre d'iddes,
nous avons fourni des images et des agrandissements
photographiques pour orner les salles d'attente et
les locaux du personnel dans les gares, ainsi que les
bureaux de l'exploitation et de l'administration.

3. Nous avons pose, dans les gares et dans les
localites les plus importantes, 525 affiches «Avec
l'abonnement de vacances», 1210 exemplaires de
l'affiche «Chargez rapidement» et 4000 affiches de
l'abonnement general. 3000 pancartes faisant de la
reclame, ä l'epoque de Noel, en faveur du bon de

voyage offert comme cadeau, ont ete suspendues dans
les voitures, et 1000 transparents «Die Fahrkarte als
Geschenk», places aux-guichets des billets.

De plus, nous avons distribue quelque 250 000
prospectus et horaires de sport.

Nous avons remis le calendrier CFF de 1944
ä plus de 30 000 clients, et distribud 222 000 timbres-
reclame etablis d'apres l'affiche «Chargez rapidement».

4. Nous avons fait paraitre, dans 12 quotidiens
politiques, 29 feuilles professionelles et 11 journaux
illustres du pays, des series d'annonces en faveur du
Service franco domicile, de l'abonnement general et
du bon de voyage offert comme cadeau.

5. Nos decorations de vitrines, neuves en partie,
ont ete exposdes dans 89 bureaux de voyage de toute
la Suisse..

G. Nous avons amdnagd les bureaux de tim-
brage des billets et de renseignements des foires de
Bäle, Lausanne et Lugano. En collaboration avec
1'Office central suisse du tourisme, nous avons fait de
la rdclame pour les transports par chemin de fer.

D'entente avec la Compagnie suisse de navigation

S.A. et la «Swissair», nous avons exposd ä
Bäle deux grandes peintures sur verre symbolisant
la solidarite des trois moyens de transport particu-
lierement qualifies pour l'approvisionnement du pays.

7. Pendant les mois d'hiver, nous avons publie
notre bulletin sportif avec des indications sur 64
stations.
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8. Notre service de conferences s'est consid^rable-
ment developpe en 1943. Nous avons organise en
tout 141 representations pour ecoliers et 202 soirees
avec films et projections en couleurs, commentes par
des Conferenciers. Au moyen des dessins animes «II
faut savoir se preparer au depart» et «Force domp-
tee», nous avons porte certains vceux de l'adminis-
tration ä la connaissance du public. Outre le dernier

des deux dessins animes, qui etait nouveau, nous

avons fait faire deux films en couleurs, representant
l'un la «Valiee de Ia Broye», et l'autre «Le Rhin suisse
et le lac inferieur de Constance». Nous avons aussi pu
acquerir un film en couleurs sur 1'Oberland bernois
et un autre sur le Valais. Nous avons prete des
films du chemin de fer ä la Centrale des films etroits,
au Centre d'education ouvriere et ä la Semaine suisse,
qui les ont presents regulierendent ä leurs nom-
breuses manifestations.

Figure 13

Nombre de trains par jour et par km de ligne

1913-1943
Trains de voyageurs Trains de marchandises
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VIII. Gares et trains

Ä. Gdndralites

1. Un nouveau reglement de la circulation des
trains sur les chemins de fer ä voie normale a ete
mis en vigueur le Ier juillet 1943.

2. Le 20 novembre a paru une nouvelle edition
de l'ordre general de service concernant les avis
et enquetes relatifs aux perturbations, mises en danger,
accidents et incendies survenant dans le service
du chemin de fer et de la navigation.

3. Pour satisfaire ä des demandes toujours tres
nombreuses, nous avons fait construire vingt nou-
veaux petits containers.

B. Recrutement et instruction du personnel

1. Pour couvrir nos besoins en agents de gare
et de train, nous avons engage 180 apprentis du
service des gares et 150 apprentis du service des
trains.

2. Des examens de capacite ont eu lieu pour les
220 apprentis du service des gares qui, entres en
1941, ont acheve leur apprentissage au cours de
l'exercice et pris part ä un cours final de quatre
semaines.

C. Service des voyageurs
1. En 1943, nous avons pu assurer, sans

perturbations notables, le transport des voyageurs, de
beaucoup superieur ä celui de l'annee precedente.

2. Le transport des voyageurs par les points
frontieres du Bouveret, de Crassier-La Rippe, de
Vallorbe, des Verrieres, du Locle, de Delle et de
Bäle-Alsace, a 6te suspendu pendant toute l'annee.
Les points' frontieres italo-suisses ont aussi ete fermes
au service des voyageurs le 18 septembre 1943,
jusqu'ä nouvel avis.

3. Par suite des evenements militaires et poli-
tiques, nous avons du organiser de nombreux transports

de refugies, de notre frontiere sud ä l'interieur
du pays.

D. Service des marchandises

1. Le trafic des marchandises a ete important
d'un bout ä l'autre de l'annee. L'extension des
cultures et les transports militaires, notamment, l'ont
accru dans une sensible mesure. Nous avons charge
en moyenne, par jour ouvrable, 8000 wagons, dont
4600 de colis isoles, de betail et de lait. Le trafic
des marchandises a pu etre assure, dans son ensemble,
sans grande difficulty.



2. Nous avons continue ä envoyer un nombre
considerable de wagons suisses vides hors de nos
frontieres, pour y prendre charge de denrees
indispensables ä notre ravitaillement.

3. Le trafic des marchandises en transit d'Alle-
magne en Italie et inversement, a ete entierement
suspendu du 9 au 29 septembre. En direction Italie-
Allemagne, le trafic de transit a repris le 30
septembre; en direction Allemagne-Italie, le 13 octobre.
De meme, le trafic des marchandises Suisse-Italie
a 6t6 suspendu du 11 septembre au 15 novembre. Les
transports de marchandises de 1'Italie ä destination
de la Suisse n'ont jamais cesse, mais ils furent peu
nombreux.

4. Les evenements militaires d'Italie, en
septembre 1943, ont entraine la fermeture du port de
Genes ä nos marchandises d'outre-mer. Nous avons
eu, depuis lors, le port de Marseille ä disposition. Le
trafic d'outre-mer ä destination de la Suisse est, dans
son ensemble, dirige par Geneve, tandis que la plus
grande partie des marchandises importees de l'Est
entrent par Buchs (St-G) et St-Margrethen.

5. Le Comite international de la Croix-Rouge,
ä Geneve, a expedie, en moyenne, de 30 ä 40 wagons de
marchandises par jour ouvrable pour les prisonniers
de guerre. Le Gouvernement suisse a, de son cote,
fait executer des transports pour les Suisses du
dehors, atteints par la guerre.

6. Le Ier aoilt 1943, le contröle des importations

et du transit pour et ä travers la France, qui
etait opere depuis le ler*aout 1941 par des doua-
niers allemands ä La Plaine, a ete transfere ä Belle-
garde, ä raison de l'occupation de l'ancienne zone
libre franchise par des troupes allemandes.

E. Horaire

1. Du 12 au 14 janvier ont eu lieu ä Stuttgart,
et du 4 au 9 octobre ä Strbske Pleso (Slovaquie),
des conferences au sujet des relations internationales

par trains directs qui ont pu etre maintenues
jusqu'ici. A Stuttgart, les pourparlers porterent sur
l'horaire des trains de voyageurs 1943/44, et ä Strbske
Pleso, sur celui de 1944/45.

2. Au cours de.la procedure d'approbation de
l'horaire valable ä partir du 10 mai 1943, 346
requetes ont 6t6 annoncees; 253 d'entre elles con-
cernaient les Ghemins de fer federaux. II y a lieu
de mentionner, en particulier: 58 requetes tendant
ä l'introduction de nouveaux trains ou au prolonge-
ment de parcours de trains existants, 43 visant ä

l'introduction de nouveaux arrets de train direct
et accelere, ainsi que 21 ayant pour but une meil-
leure desserte de stations et de haltes par des trains
de voyageurs et de marchandises. 69 de ces revendica-
tions ont ete totalement ou en partie prises en
consideration, tandis que 152 etaient retirees par les

gouvernements cantonaux. 32 requetes qui etaient
soumises pour decision ä 1'office federal des transports,

ont toutes ete rejetees.

3. L'horaire annuel 1943/44 n'a guere modifie le
nombre des trains sur les lignes electrifiees. En
revanche, ä raison de la penurie de combustible, il fallut,
une fois close la procedure d'approbation de l'horaire,
supprimer encore, sur les lignes exploitees ä la
vapeur, environ 1500 km par jour de trains de voyageurs

et de marchandises, c'est-ä-dire 15 % des

parcours quotidiens. D'ailleurs, 270 km d'autres
parcours quotidiens assures ä la vapeur sur des lignes
electrifiees ont ete, soit supprimes, soit executes
avec des locomotives electriques, en sorte que
l'economie totale des parcours-vapeur a ete d'en-
viron 18 %.

4. Le departement federal des postes et des
chemins de fer a fixe ä la periode du 8 mai 1944 au
6 mai 1945 la validite du prochain horaire annuel.

5. En Allemagne, en Italie et en France, l'heure
de l'Europe centrale a ete reintroduce dans la nuit
du 3 au 4 octobre 1943. Elle sera vraisembla-
blement observee jusqu'au 2 avril 1944.

F. Contrats Sexploitation, de jonction
et de cojouissance

Au cours de l'annee, nous avons eleve les
indemnites que nous percevons pour la traction et
la conduite des trains du Pont-Brassus, ainsi que
celles de la cojouissance de la gare de Thoune par le
BLS, et de la station de Göschenen par le chemin de
fer des Schöllenen.

IX. Traction et ateliers

Ä. Ächat et gquipement de materiel roulant

1. Au cours de l'exercice 1943, nous avons mis
en service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale:

9 voitures de type leger de la serie B4Ü,
6 voitures de type leger de la serie C4Ü,

3 voitures RIC de la serie C4Ü,
7 fourgons de type leger de la serie F4Ü,

158 wagons ouverts de la serie M7,
1 wagon ouvert special ä six essieux de la serie O,
6 ballastieres basculantes de la serie Skt.

L'achevement des 901 wagons des series K3 et
K31 achetes pour le compte du departement federal
de l'economie publique, et, notamment, l'etablisse-
ment du decompte, ont ete retardes par diverses cir-
constances. Comme il ne nous a pas ete possible de
mettre ä la charge du departement federal de
l'economie publique la somme depassant le credit de
14 millions de francs, nous avons ete obliges de

garder 81 wagons, pour une valeur d'achat de
1 347 476 fr. 54.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-apres:
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Voie normale:

4 locomotives Electriques de ligne de la serie Ae 4/e,

6 locomotives electriques de manoeuvre de la serie
Ee 3/s,

5 voitures de type leger de la serie AB4u,
3 voitures de type leger de la serie C4Q,

2 wagons-restaurants de type leger de la sErie
Dr4ü,

120 wagons ouverts de la sErie L6>,
30 wagons ouverts ä quatre essieux de la sErie M9 et
15 voitures C4Ü (anciennes voitures AB4Ü).

Voie elroite (ligne du Brunig):
1 chasse-neige,
3 voitures de type leger de la serie AB4,
2 voitures de type leger de la serie B4,
2 voitures de type liger de la serie BC4,

12 voitures de type leger de la serie C4.

3. Au cours de l'exercice, nous avons transforme
le materiel roulant suivant:

Voie normale:

6 voitures de la sErie BC4, en voitures AB4U,
5 wagons de particulier, de la serie P, en wagons

couverts des series J1, K2 et K2',
58 Cs, en wagons ouverts de la serie L3,

1 F, en wagon ouvert de la serie L3,
7 X, en wagons ouverts de la sErie L3,
2 wagons-restaurants, en wagons de service ä

quatre essieux, de la serie Xd4ü,
14 anciens wagons, en wagons de service de la

sErie X.
Pour Economiser des carburants liquides, nous

avons transforme quatre tracteurs k benzine Tm, en
tracteurs Electriques de la serie Te. Ces
transformations ont ainsi pris fin pour le moment.

Profitant du remplacement de pieces impor-
tantes, nous avons transform^ deux des locomotives
Electriques pour trains de marchandises de la sErie
Ce6/8n, mises en service entre 1920 et 1922, de facjon
ä accroitre leur puissance de 15 % et ä porter leur
maximum de vitesse ä 75 km/h. Les locomotives
modifiEes forment la sErie Be ®/8.

Voie elroite:
1 wagon X, en wagon couvert de la sErie K,
4 C3 et 1 X3, en 5 wagons ouverts de la sErie M,
1 C3, en un wagon de service couvert de la sErie X3.

B. Traction

1. La sous-division de la traction qui, jusqu'ici,
dans les arrondissements, faisait partie de la division
d'exploitation, a EtE transformEe, le Ier avril, en une
«division de la traction» indEpendante, et placEe,
comme quatrieme division, sous les ordres du direc-
teur d'arrondissement.

2. Pour couvrir nos besoins en personnel de
locomotive, nous avons engagE 36 ajusteurs.

3. A partir du 25 mai 1943, nous avons employE
la locomotive ä turbine ä gaz Am4/6 1101 pour

l'exploitation reguliere de la ligne Winterthour-
Eglisau-Stein-Säckingen.

4. Au changement d'horaire, nous avons publiE
de nouvelles prescriptions pour le service ä un seul
liomme des vEhicules moteurs Electriques. En outre,
nous avons publiE des prescriptions pour amEliorer
les relations entre le personnel des trains transitants,
et le chef de gare.

5. Ensuite de la pEnurie de charbon, l'emploi de
locomotives ä vapeur sur les lignes ElectrifiEes a
EtE interdit en fEvrier. Pour rEduire la consomma-
tion du charbon de chauffage des locomotives, nous
avons, au mois de mai 1943, commencE ä chauffer
les locomotives ä vapeur avec du bois.

6. En 1943, nous avons louE 3 wagons de
chauffage ä des entreprises de l'industrie des denrEes
alimentaires et de l'industrie du* bois, ainsi qu'une
automotrice lEgere Be2/4 avec remorque pour skis,
k 1'OeBB.

7. A fin 1943, toutes les voitures ä quatre essieux
de la ligne du Brunig Etaient munies de l'attelage
automatique, du chauffage Electrique et de l'Eclairage
ä la dynamo.

C. Ateliers

a. Entretien du materiel roulant

1. Vehicules moteurs

Au cours de l'exercice, les vEhicules moteurs ont
nEcessitE les travaux d'entretien suivants:

REparations courantes 903
REparations intermEdiaires 145
Revisions 302

Total 1350

Le matEriel roulant ayant EtE mis plus fortement
k contribution, par suite du fort trafic, les rEparations
et les revisions ont sensiblement augmentE depuis
1939. Tous les travaux ont pu etre faits dans nos
propres ateliers.

2. Vehicules non moteurs

Les ateliers principaux ont exEcutE, en 1943, les
travaux d'entretien suivants:
Petites rEparations (petit Voitures Fourgons Wagons

entretien) 6641 1298 15 412
Revisions 1743 293 5 555
REparations intermEdiaires

127 2 735

REparations principales. 32 3 274
Transformations 8 — 9

Total 8551 1596 21 985

Le matEriel roulant Etant tres fortement solli-
citE pendant la guerre, l'entretien des vEhicules, celui
des wagons surtout, a donnE, en 1943 de nouveau,
beaucoup plus de travail qu'auparavant. Nous avons
veillE, notamment, ä ce que le moins de wagons
possible soient immobilisEs pendant le trafic d'au-
tomne.
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b. Installations des ateliers

Aux ateliers d'Olten, les deux groupes conver-
tisseurs rotatifs, ä courant triphasE, qui etaient de-
modes et dont la puissance ne suffisait plus, ont
EtE remplaces par une installation composee de
deux redresseurs ä vapeur de mercure, d'une
puissance de 84 kW.

Dans les ateliers de Bellinzone, l'installation
de tournage d'essieux montes a pu, en partie, etre
mise en service vers la fin de l'exercice. L'agran-
dissement de l'installation de bobinage et d'ajustage

des moteurs, a ete entrepris au cours du quatrieme
trimestre.

Aux ateliers de Zurich, l'installation de recharge
des boudins de roue a EtE complete par deux
porte-electrodes «Elin» pour la soudure des fils
non isolEs.

Aux ateliers de Coire, pour economiser le
combustible, nous avons remplace, ä la fin de l'exercice,

la locomotive de manoeuvre ä vapeur, qui Etait
utilisee d'une maniere incomplete, par un tracteur
ä accumulateurs avec accouplement Electro-magne-
tique, construit par les ateliers d'Olten.

X. Voie et usines electriques

A. Gdndralitds

1. Nous avons etabli des dispositions pour regier
l'admission et l'instruction de jeunes ingenieurs et
architectes ä la division de la voie et des usines
Electriques de la Direction generale, et aux divisions
des travaux des arrondissements.

2. Nous avons continue, en les accelerant, les
travaux d'etablissement des projets concernant les
constructions prevues dans le programme de creation

d'occasions de travail. Nous avons dEjä intro-
duit la procedure d'approbation dea plans pour un
certain nombre de projets prets ä etre executes, afin
d'etre en mesure, apres avoir obtenu l'approbation
du Conseil d'administration et les credits necessaires,
de commencer les travaux aussitot qu'apparaitra le
chomage. Le programme immediat, dont nous avons
dEjä parle dans notre precedent rapport de gestion,
a Ete mis ä jour; il porte sur une somme budgEtaire
de 230 millions de francs.

3. Pour etre en mesure de donner satisfaction
aux industriels et artisans, ainsi qu'ä 1'armEe, qui
demandaient du matEriel de superstructure pour
l'Etablissement ou l'extension de voies de raccorde-
ment, nous avons, comme 1'annEe prEcEdente, enlevE,
de certaines gares et stations, des voies superflues
ou peu utilisEes.

4. En 1942 dEjä, le rationnement du ciment et
du fer a obligE les Chemins de fer fEdEraux ä crEer
un organisme chargE de- rEpartir, entre les services,
ces matEriaux de construction, qui sont mis ä notre
disposition, dans des limites dEterminEes, par 1'Office
de guerre de l'industrie et du travail. L'aggravation
des conditions d'approvisionnement de notre pays
a donnE lieu, pour 1943, ä des prescriptions plus
sEveres quant ä l'attribution de matEriaux de
construction, dont le rationnement s'est Etendu ä tous
les produits les plus importants. Apres avoir Etabli
l'urgence des projets de construction pour la faire
valoir aüpres de l'office prEcitE, la division de la
voie et des usines Electriques de la Direction gEnE-
rale, d'entente avec les divisions des travaux des

arrondissements, lui a adressE les demandes d'attri-
bution.

5. Par arretE du 26 janvier 1943, le Conseil fEdEral
a Etabli les bases juridiques de la perception gEnErale
d'un «impöt du fer» en 1944. L'accomplissement de
cette obligation fiscale a dEjä commencE le Ier juin

1943. La part incombant aux Chemins de fer fEdEraux

n'a pas encore EtE fixEe. Le ramassage auquel
nous avons procEdE, s'est Etendu ä toutes les installations

de nos services: ateliers, dEpots, magasins et
places d'entrepot, sans exception. Nous avons
rassemblE tous les matEriaux non indispensables,
dEmoli les garnitures superflues, les ornements des
bätiments et des toitures, remplacE, par des
installations en bois, les balustrades et les brise-vent mE-
talliques, remplacE les vieux ponts par des ouvrages
en bEton avec renforcement appropriE; nous avons,
en outre, enlevE les attelages de süretE des vEhicules,
les attelages et chaines de rEserve des vEhicules
moteurs, les corps de chauffage ä la vapeur des
voitures. Ces mesures et d'autres semblables nous
ont permis, dans la pEriode allant du 1er juillet
ä fin dEcembre 1943, de rEcupErer du fer pour un
poids total de 10 000 tonnes.

B. Travaux neufs et de parachevement

1. Le Conseil d'administration a accordE, au
cours de l'exercice, les crEdits suivants:
a. pour la pose de la double voie

Brunnen-Sisikon 18 940 000 fr.
plus 180 000 fr. pour amortisse-
ments;

b. pour l'Electrification de la ligne
Wil-Wattwil 2 280 000 »

plus 184 000 fr. pour amortisse-
ments.

2. Nous avons poursuivi les travaux de double-
ment de voies et mis en service, le 1er mars, la deuxieme
voie Sisikon-Flüelen.

Se trouvent en cours de transformation: les

tron^ons Rupperswil-Lenzbourg et Rivera-Bironico-
Taverne.

A fin 1943, sur 2885 km de lignes de notre
propre rEseau exploitEes entierement ä nos frais,
1113 km Etaient ä double voie.

3. Travaux importants acheves au cours de l'exercice:

Rose: construction d'un nouveau bätiment aux
voyageurs, avec halle aux marchandises, et
W.-C.;

Avenches: construction d'une voie et d'une cour de
dEbord;

Chietres: construction d'une voie de dEbord;
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Neuveville: deplacement de la halle aux marchan-
dises et prolongement de la voie en cul-de-sac;

Daucher: prolongement de la voie d'evitement;
Berne: prolongement des voies G. V. et construction

d'un quai;
Münsingen: construction d'un bätiment auxiliaire;
Berihoud: transformation de la voie A IV en voie

de garage, amenagement d'un passage pour pie-
tons ä l'ouest du bätiment aux voyageurs et
prolongement de la toiture du quai intermediaire;

Liestal: extension des voies et amenagement d'un
quai intermediaire;

Bale: construction d'une ligne directe pour trains
de marchandises de la gare de triage ä la ligne
du Jura, et reunion des postes d'enclenchement
IV et V ä la gare aux marchandises;

Brienzwiler: agrandissement de la station;
Emmenbrücke: pose d'une voie de debord et amelio¬

ration des voies;
Niederhallwil: construction d'un nouveau bätiment

aux voyageurs;
Airolo: construction d'un nouveau bätiment aux

voyageurs; prolongement de la voie II;
Bellinzone: pose d'une installation electrique pour

le chauffage prealable des trains;
Chiasso: pose des voies B 21 et 22, ainsi que des voies

de chargement d'embranches prives;
Zurich: agrandissement du bureau de renseignements

dans le bätiment aux voyageurs;
Oberglatt: agrandissement du bätiment aux voya¬

geurs;
Winterthour: construction d'un quatrieme quai, de-

placement de la cantine, ainsi qu'agrandissement
et transformation du bätiment G. V. en un
bätiment de service;

Frauenfeld: transformation et agrandissement des
locaux de service du bätiment aux voyageurs;

St-Margrethen: pose d'une voie de tiroir.
4. Travaux importants en cours d'execution:

Geneve-Cornauin—La Praille: construction du premier
trongon de la ligne de raccordement entre les
gares de Geneve-Cornavin et des Eaux-Vives;

Rolle: suppression de la traversee des voies directes
et agrandissement de la station;

Brigue: pose de deux voies pour trains de marchandises;

La Chaux-de-Fonds: transformation des combles du
bätiment aux voyageurs;

Fribourg: modification des voies d'entree cote
Matran, et agrandissement de la gare aux
marchandises ;

Olten: construction d'un nouveau bätiment pour la
poste de transit, d'un bätiment-annexe et de
W.-C.; pose d'une voie pour locomotives;

Bale: pose d'une installation combinee ä vapeur et
ä eau chaude pour le buffet et les bains dans le
bätiment aux voyageurs; construction de nou-
veaux ascenseurs pour marchandises dans les

entrepots, II® etape, et d'une voie de garage
pour locomotives ä la gare aux marchandises,
ainsi que d'un bätiment de service, des voies de

garage A 12 et 13 et d'une remise pour locomotives
ä la gare de triage;

Sissach: construction d'un quai intermediaire;
Soleure: construction d'un nouveau bätiment aux

marchandises et agrandissement de la halle aux
marchandises;

Däniken: elargissement de l'entrevoie, de 3,60 m
ä 4,50 m., et construction d'un quai intermediaire;

Göschenen-Airolo: construction d'une voie de rac¬
cordement et d'une station de signaux au milieu
du tunnel du St-Gothard;

Zurich g. p.: amenagement de locaux pour le per¬
sonnel dans la halle de la gare aux marchandises;

Zurich-Oerlikon: construction d'un troisieme quai;
Zurich-Affoltern: agrandissement de la cour de de¬

bord;
Thalwil: construction d'un magasin pour le service

d'entretien des lignes de contact;
Henggart: agrandissement de la station;
St-Margrethen: prolongement de la halle aux

marchandises, agrandissement du bureau des
marchandises et transfert du bureau de la douane
suisse.

Figure 14
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5. Ponts: constructions et renforcements

Nous avons acheve les travaux importants
dösignes ci-apres:

Remplacement du pont de la Broye pres de
Payerne; remplacement des ponts sur le Vallone et
le bras du Vallone entre Bodio et Biasca; sur la ligne
Wil-Wattwil, remplacement des ponts metalliques
ä treillis de Bazenheid et de Dietfurt, par des ponts
voütes.

Les travaux importants suivants sont en cours
d'execution:

Remplacement du pont de la Broye pres de
Chätillens sur la ligne Palezieux-Payerne, et du pont
mötallique de l'Ulisbach sur la ligne Wattwil-Ebnat-
Kappel, par un nouvel ouvrage en fer.

(i. Installations ä basse tension el « couranl faible

Nous avons mis en service l'installation tele-
phonique automatique de la ligne Lausanne-Fri-
bourg, avec un nouveau central telephonique ä Fri-
bourg, et des centraux telephoniques agrandis ä

Lausanne et ä Berne.
Nous avons acheve l'agrandissement du central

telephonique automatique dans le bätiment d'ad-
ministration de la Direction generale ä Berne, et mis
en service le nouveau commutateur.

Nous avons ameliore et etendjj l'eclairage des
voies et des halles aux marchandises de la gare de
Geneve, et mis sous cable des installations ä basse
tension et ä courant faible.

Nous avons mis en service une installation de

haut-parleurs ä la gare de Lausanne. Le montage
d'installations de ce genre est en voie d'execution
ä Bale et ä Ölten.

Nous avons amenage une cuisine electrique pour
le buffet de la gare de Zurich-Enge.

C. Passages ä niveau

1. Nous avons supprime, au cours de l'exercice,
treize passages ä niveau. Sept d'entre eux ont ete
remplaces par cinq passages inferieurs et un passage
superieur. Nous avons pu supprimer cinq passages
sans les remplacer; un autre a ete remplace par un
chemin parallele. Le chemin de fer participe aux
travaux de remplacement, dans la mesure oü il est
interessA par l'octroi de subventions.

2. Parmi les principaux travaux acheves, nous
citerons les suivants: Remplacement du passage ä

niveau, au km 36,583, pres d'Yvorne, par un passage
sous-voie; du passage ä niveau du Hoffnungsweg
et de la Widmerstrasse pres de Zurich-Wollishofen,
par des passages superieurs; de deux passages entre
Hornussen et Frick, par un passage inferieur.

3. Nous avons ameliore les barrieres d'un
certain nombre de passages ä niveau.

D. Signaux et installations de security

1. Nous avons installe ä Lausanne des indica-
teurs de voies ä cadran.

Nous avons mis en service de nouveaux en-
clenchements electriques ä Berthoud, Sisikon et
Flüelen, et acheve le completement et le renouvelle-
ment des signaux et installations de securite de la
ligne Meiringen-Interlaken-Ost. Un nouvel appareil
de station, electrique, a 6te pose ä Frauenfeld.

2. En raison des difficultes que nous avons
de nous procurer le materiel necessaire, il ne nous
a pas encore ete possible de terminer les installations
d'enclenchement electrique, depuis longtemps en
cours d'execution, ä Geneve, au cote ouest des

gares de Bale et de Soleure g. p., ainsi qu'ä la gare
de Rüti (Zeh).

3. De nouvelles installations d'enclenchement
electrique sont en cours d'execution ä Morges, Liestal,

Däniken, Henggart, Andelfingen et Dachsen.
Nous avons egalement entrepris d'ameliorer et de

completer les installations d'enclenchement de Zurich
g. p. et d'Erstfeld. Dans un certain nombre de gares,
les anciens signaux ä figures, ont ete remplaces par
des signaux lumineux de jour.

4. A raison du manque de materiel et de main-
d'oeuvre, nous n'avons pas encore pu terminer le

montage, en cours d'execution, du block-system
electrique de Neuveville ä Bienne, ainsi que sur les

parcours Olten-Hammer-Oensingen et Meggen-Im-
mensec.

Nous avons mis en service le block-system sur
le parcours Uetikon-Feldbach.

5. Nous avons installe, ä titre d'essai, le chauffage
electrique ä quelques aiguilles d'un certain nombre
de gares, pour les liberer de la neige et de la glace.
Afin de realiser des economies de petrole, nous
avons poursuivi l'installation de l'eclairage electrique
des signaux et des aiguilles.

E. Entretien de la voie
1. Outre les travaux periodiques d'entretien, il

y a lieu de mentionner la reconstruction de la voüte
du tunnel de la Croix, entre St-Ursanne et Courgenay,
qui s'etait effondree le 7 fevrier 1943 (cf. aussi
lit. J. 1).

2. La penurie de la plupart des materiaux
necessaires pour l'entretien de la voie s'est encore
accentuee pendant l'exercice. Nous n'avons pu nous
procurer qu'en petite quantite le materiel de
superstructure indispensable pour le renouvellement de la
voie. Afin de la maintenir en bon etat, nous avons
augmente le nombre des ballastages et des reglages.

F. Electrification
Le programme d'extension de la traction

electrique sur les lignes exploitees ä la vapeur (rapport
de gestion de 1940, lit. X, E 3), dresse ä fin 1940 pour
une periode de. 4 k 5 ans, a 6te acheve, en 1943 dejä,
par l'ouverture de 1'exploitation electrique des tron-
?ons:

Winterthour-Schaffhouse le 11 avril,
Wil-Wattwil le 12 decembre.

Compte tenu de ces parcours, nos propres lignes,
d'une longueuer totale de 2885 km, sont, depuis la
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fin de 1943, electrifiees sur 2322 km, ce qui represente
80 % du reseau. Le trafic sur ces lignes constitue
95 % du trafic total.

L'extension des lignes de contact de la gare de
Geneve, premiere etape, et de la gare de triage de
Zurich, groupe D, est achevee; celle des gares de

Lucerne, groupes E et G, et de la gare aux voya-
geurs de Bale, est en cours d'execution.

Vers la fin de l'exercice, nous avons commence
les travaux preparatories, ainsi que les achats des

materiaux, pour l'execution d'un nouveau programme
d'electrificatiori.

G. Alimentation en energie

1. Production et consommation d'energie

Energie monophasee et triphasee produite par nos propres mines:

Groupe d'usines d'Amsteg, Ritom, Goeschenen
de Vernayaz, Barberine, Trient, Massaboden

Total
dont

a. par les usines de Ritom, Barberine et Vernayaz ä l'aide de l'eau
accumulee

b. par les usines au fil de l'eau d'Amsteg, Goeschenen, Vernayaz, Trient
et Massaboden

Energie monophasee regue d'autres usines:

de l'usine de l'Etzel
d'autres usines

Total

Total de l'energie. monophasee et triphasee produite par nos usines et regue
d'autres usines

Fourniture d'energie en excedent.

Fourniture d'energie produite par nos usines et regue d'autres usines pour
Vexploitation du chemin de fer

1943

kWh
342 640 000
288 463 000

631 103 000
(100 %)

203 955 000
(32 %)

427 148 000
(68 %)

79 356 000
72 148 000

151 504 000

782 607 000

55 431 000

727 176 000

Figure 15

Consommation d'dnergie £lectrique et de charbon 1919—1943

1942

kWh
344 222 000
284 618 000

628 840 000
(100 %)

200 349 000
(31 %)

428 491 000
(69%)

86 652 000
79 831 000

166 483 000

795 323 000

60 617 000

734 706 000
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Pendant l'hiver 1942/43, l'abaissement des lacs
d'accumulation s'est accompli conformement au
programme, jusqu'ä fin fevrier. A partir de ce moment,
les debits d'eau se sont ameliores de telle sorte que,
le 18 avril, avant le debut du remplissage, nous
disposions encore d'une reserve de 43 millions de
kWh. Par suite de la secheresse et de la forte con-
sommation d'energie pendant l'etö, les lacs n'ont,
malgre la reserve sus-indiquee, pas pu etre remplis
completement. Au commencement de l'abaissement,

le 11 octobre, il ne nous manquait que
4,5 millions de kWh pour atteindre l'entiere
accumulation. La secheresse persistant, nous avons dü
nous servir prematuröment et dans une forte mesure
de l'energie accumulee. Pour que 1'Energie ne nous
fit pas defaut, il nous fallut recourir, ä partir du
15 novembre, ä l'änergie de secours dont nous dis-
posons aupres du consortium des Forces Motrices
bernoises S. A., des Forces Motrices Nord-Est S. A.
et de la S. A. Aar-Tessin, jusqu'ä concurrence d'une
puissance continue de 7000 kW. A fin decembre,
l'abaissement des lacs avait atteintson extreme limite.

Des contrats ont ete passes avec les compagnies
Biere-Apples-Morges et Oensingen-Balsthal, pour
la fourniture de l'energie necessaire ä leur exploitation

electrique.

2. Usines

Abris P.A. *
Aux usines d'Amsteg, de Bitom, de Vernayaz

et de Barberine, des abris P. A. sont en construction

dans la montagne, ä proximite des centrales;
ä la fin de l'annee, le rocher etait excave pour tous ces
abris.

Ritom
Le lac Bitom a atteint le 16 avril (l'annee

derniere, le 10 mai) son niveau le plus bas, 26,15 m
(31,5 m); il contenait ä cette date 4,75 (1,4)
millions de m3 d'eau encore utilisable. Comme en 1942,
le lac, par suite de la secheresse de l'ete, n'a atteint
son niveau le plus eleve que tardivement, c'est-ä-dire
le 20 octobre; il etait alors de 51 cm en-dessous de
cette limite et il lui aurait encore fallu 0,7 millions
de m3 pour atteindre son plein, de 27,5millions dem3
(en 1942, le lac a etä rempli le 8 novembre). Le
31 decembre, l'abaissement a ete de 7,79 m, laissant
un volume d'eau utilisable de 18,9 millions de m3
(en 1942 : 5,64 m et 21,„ millions de m3). Le syphon
de vidange du lac Cadagno dans le lac de Bitom,
qui fonctionnait depuis le 30 octobre 1942, a etä
mis hors service le 26 mars, apres que le niveau
du lac Cadagno eüt ete abaisse de 4 m: cet
apport d'eau n'etait plus necessaire. La quantite
d'eau amenee au lac Ritom pendant l'hiver 1942/43
par l'abaissement du niveau du lac Cadagno, a ete
de 610 000 m3, representant une production supple-
mentaire de 1,0 million de kWh. Le syphon a ete
remis en service le 16 novembre, et le lac abaisse de
2,20 m jusqu'ä la fin de l'annee, ce qui nous procura
un Supplement de 410 000 m3 d'eau et de 680 000
kWh.

Gceschenen

En automne, nous avons remplace, pour cause
de forte usure, la roue motrice et le distributeur de
la turbine de l'usine auxiliaire de Gceschenen.

Vernayaz

Des ameliorations ont et6 apportees ä une
turbine en vue d'augmenter son rendement. L'instal-
lation de pompage dans la fenetre 5 de la galerie
d'amenee ä Trätien pour l'adduction de l'Abörieu,
qui sort de lä, a ete achevee et mise en service le
21 janvier. Bien que les pourparlers entames avec
la commune de Salvan au sujet de la concession
n'aient pas encore pu aboutir, ladite commune a

approuve cette nouvelle adduction ä partir du
1er octobre. Grace ä l'apport de ce torrent et
de celui de la Scie, nous avons pu nous procurer
880 000 kWh pendant l'hiver 1942/43.

Barberine

Le lac de Barberine a atteint le 17 avril son
niveau le plus bas, avec un abaissement de 29,4 m
et 7,3 millions de m3 d'eau utilisable (l'annäe derniere,
42,6 m le 7 mai avec 1,3 millions de m3). Le lac
a etä rempli le 22 septembre; son volume fut, alors,
de 39 millions de m3; l'annee derniere, il a atteint
son niveau le plus eleve le 10 novembre: 2,56 m au-
dessous du deversoir, accusant ainsi un manque
de 3,4 millions de m3. Le 31 decembre, l'abaissement
etait de 13,19 m (10,1 m), laissant un volume d'eau
utilisable de 22,6 millions de m3 (en 1942: 26,3).

Ce printemps, le mur de barrage, dont le beton
etait desagrege ä plusieurs places du cöte amont,
a de nouveau ete repare. Afin d'empecher de
nouvelles inondations et de nouveaux degäts dans
la partie superieure de l'alpe d'Emoson, en aval
du mur de barrage, nous avons entrepris des travaux
de canalisation de la Barberine; en automne, ces
travaux etaient presque acheves.

Massaboden

L'adduction, du 26 novembre 1942 au 16 avril
1943, du torrent de Bitsch dans le canal d'amenee,
nous a procure 220 000 kWh. L'adduction a repris
le 1er octobre.

Usine de l'Etzel

Le lac de la Sihl a atteint le 25 mars (en 1942,
le 6 mars) son abaissement le plus grand, 7,8 m
(10,05m); il contenait ä cette epoque 21,6 (7,9)
millions de m3. La cote prescrite pour le lerjuin, de
2 m en dessous au niveau maximum d'accumulation,
n'a ete atteinte que le 15 juin (25 juin). Cette annee-
ci comme en 1942, le lac n'a pas pu etre rempli, ä

cause de la secheresse qui a regne pendant l'ete;
il a atteint son point culminant le 4 octobre; il se
trouvait alors 63 cm au-dessous du niveau maximum
(le 9 novembre: 37 cm); la quantite d'eau utilisable
etait de 85,„ millions de m3 (87,8), alors qu'il faut
91,8 millions de m3 d'eau pour remplir le lac. Les
CFF ont eu pour eux la totalite de leur part ä la
capacite du lac, c'est-ä-dire les 51,7 millions de m3

correspondant ä la surelevation du niveau maximum
de 20 cm et, en plus, 0,„ million de m3 sur la part des
NOK. A la fin de l'annee, l'abaissement etait de
3,82 m (2,66); la quantite d'eau utilisable represen-
tait 54,9 millions de m3 (64,1), dont 34,4 millions de
m3 (37,0) pour les CFF. L'affluent du lac de la Sihl
a äte tres faible, meme ä la fin de l'annee; en
novembre et decembre, il ne representait que 60. %
environ de la moyenne de nombreuses annöes.
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L'usine de l'Etzcl a produit, en 1943, 156 (173)
millions de kWh, dont 79,4 (87) millions pour les CFF
et 74,3 millions pour les NOK; 2,3 millions (energie
au prix dc revient suivant concession) ont ete
fournis au canton de Schwyz.

Dans l'interet du ravitaillement general en
electricite pendant la guerre, l'indemnitc ä verser par
l'usine de l'Etzel S. A. en juin et juillet au
district d'Einsiedeln, tant que le lac n'a pas atteint
le niveau prescrit au Ier juin, a ete reduite par un
accord. Le commissaire du Departement federal des

postes et des chemins de fer, charge de prendre des

mesures en vue d'augmenter la production des usines
hydro-clectriques, a proroge cet accord jusqu'au
31 octobre 1943. Par la meme occasion, il a decrete,
comme pour l'hiver 1942/43, la reduction de la dotation

de la Sihl de 2,ä ä 2,0m3/s, dejä ä partir du 2sep-
Lembre 1943.

Ruppersivil-A uenstein

Par decision du 5 juillet 1943, l'Office de guerre
pour 1'industrie ct le travail a declare que la construction

de l'usine etait un ouvrage d'interet national;
l'attribütion de materiel et de main-d'ceuvre se
trouve ainsi assuree.

Au cours de l'annee, les fournitures et travaux
les plus importants ont ete adjuges. A la fin de
l'exercice, la situation quant aux travaux et
fournitures, etait la suivante: les travaux du barrage
ont avance conformement au programme de
construction; les fondements des culees et des deux
avant-becs, ainsi que des murs de la rive droite, en
amont du barrage, sont termines; dans l'ouverture
du cöte droit, les caissons sont prets ä etre descendus.
Pour le fondernent du bätiment aux machines, sept
des onze caissons prevus ont ete descendus, et 42,5%
de l'excavation de 1'Aar sont termines; ä ce point
de vue, les travaux sont de trois mois en retard sur
le programme; le groupe de machines NOK ne
pourra des lors pas etre mis en service le Ier juin
1945, comme cela etait prevu, mais, selon toute
prevision, le Ier septembre 1945 seulement, en meme
temps que le groupe CFF. 70 % de l'excavation du
canal de fuite sont acheves; le remblayage des

digues de 1'Aar sur la rive droite du barrage est pour
ainsi dire termine; le remplissage pres de Biberstein
est execute dans la proportion de 45°/o. Ces travaux
sont en avance de deux mois sur le programme de
construction. Les habitations de service, de macjon-
nerie brute, conformement au programme, sont pretes.
La construction des turbines, generateurs et transfor-
mateurs, ainsi que des vannes du barrage, se deroule
dans les fabriques selon le programme, les matieres
premieres etant ä disposition.

A fin 1943, le total des depenses de construction
s'elevait ä 22,3 millions de francs. II y avait ä la
meme epoque 1251 ouvriers occupes sur le chantier.

3. Sons-siations

Le central telephonique de Chietres a ete mis
en service.

H. Extension des cultures
De meme que l'annee precedente, les Chemins

de fer federaux ont ete dispenses de l'obligation,
imposee aux entreprises ä caractere economique, de
creer des plantations pour leur personnel. Cette

dispense a ete accordee, comme precedemment, ä
raison du trafic. toujours intense que les CFF doivent
assurer, et du fait que les terrains de culture situes
sur le domaine du chemin de fer sont dejä largement
utilises.

Afin d'obtenir de nouvelles surfaces de culture,
notre entreprise a accorde les credits necessaires

pour faire defricher, drainer, pourvoir de terre
arable et fertiliser les terrains par des engrais. Pour
faciliter l'execution de ces travaux supplementaires,
l'administration a, comme l'annee precedente, auto-
rise, autant que faire se pouvait, les agents ä prendre
leurs vacances par tranches, ä renvoyer des jours
de repos et ä changer des tours de service. Des
primes ont ete accordees pour recompenser les bons
travaux. Tenant compte de la gravite des temps,
le personnel, perseverant dans sa ligne de conduite,
s'est mis ä la täche avec entrain. Une enquete faite
en automne 1943 sur l'ceuvre du personnel des CFF
en matiere dc cultures, a fourni les chiffres suivants:
Surfaces cultivees par les agents sur le territoire

du chemin de fer, y compris les jardins et les

plantations des stations, des maisons de garde,
etc. (sans les 3 146 000 m2 de prairies et terrains
vagues) 1 819 000m2

II y a lieu d'ajouter, ä ce chiffre, les
surfaces faisant partie d'habita-
tions louees ou appartenant au
personnel et situees en dehors du
territoire du chemin de fer ou
louees ou affermees par des agents
ä d'autres endroits, sur le domaine
du chemin de fer (sans les
6 786000 m2 de prairies et terrains
vagues) 10751 000 m2

Des legumes et des fruits des champs
ont, ainsi, ete plantes sur. 12 570 000 m2

Les agents qui ont pris part ä
l'ceuvre des cultures sont au
nombre de 17 907

m2 par agent ayant participe aux
cultures, nombre rond 700

m2 par agent par rapport ä l'en-
semble du personnel (29 760),
nombre rond 420

En outre, 436 agents ont participe benevole-
ment au service de Lravail d'organisations corpora-
tives, et 270 au travail obligatoire pour l'extension
des cultures.

J. Perturbations dues ä des ph£nomfenes
naturels et ä des £v6nements extraordinaires

1. Le soir du 7 fevrier, la voüte du tunnel de la •

Croix, entre St-Ursanne et Courgenay, au km 104,416,
s'est effondree sur une longueur de 4 ä 5 m. Les
masses de terre eboulees ont obstrue le tunnel sur
une distance d'environ 40 m. La circulation a pu
etre retablie des le 15 juillet entre St-Ursanne et
Courgenay pour le transport des marchandises et
du betail, ainsi que, partiellement, pour le transport
des voyageurs; des le 11 septembre, totalement et
sans restrictions.

2. Le 10 avril, ä 10 h. 22, immediatement
avant le passage du train 25, un eboulement de
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rochers a recouvert la voie au km 85,900, entre
Flamatt et Thörishaus. Le train ne put plus etre
arrete et s'enfon^a dans l'eboulis. La locomotive
et trois voitures deraillerent. II en resulta d'impor-
tants degäts materiels, mais personne ne fut blesse.
Une des voies fut retablie le 11 avril ä minuit 20, et
l'autre le 12 avril ä 18 h.

Le 17 mai, au cours d'un raid d'avions
etrangers, une bombe tomba, sans eclater, au
km 24,S32, entre Zurich-Seebach et Zurich-Affoltern.
Pour proceder ä l'enlevement de l'engin, nous avons
interrompu le trafic sur ce parcours du 17 mai ä
23 h. au 18 mai ä 17 h. Le transport des voyageurs
fut assure par automobile; celui des marchandises
fut detourne par Zurich.

4. Le 18 mai, par suite d'un deplacement de

chargement, cinq wagons du train 894 deraillerent
entre Airolo et Ambri-Piotta. Les voies subirent
d'important degäts. La voie droite fut inter-

rompue pendant dix heures, et la gauche pendant
deux jours.

5. Le 25 mai, par suite d'echauffemcnt d'un
wagon et de rupture d'essieu, hiiit wagons du train
871 deraillerent entre Erstfeld et Amsteg. Les voies
subirent de gros degäts. Celle de gauche fut inter-
rompue pendant six heures, et celle de droite
pendant deux jours.

(i. Le 17 octobre, ä 21 h. 20, les deux dernieres
voitures du train direct 369 ont deraille ä Schüpf-
heim, et telescope la locomotive du train 3392, qui
attendait le croisement. L'accident est du ä une
manoeuvre intempestive de l'aiguille d'entree. De
nombreux voyageurs se trouvaient dans les
voitures deraillees. II y eut 3 tues et 50 blesses;
trois de ceux-ci ont succombe, par la suite, ä leurs
blessures. Le trafic a ete maintenu le soir par
un service de transbordement; quant ä la circulation
normale des trains, eile a pu reprendre le 18 octobre,
au matin.

XI. Regime militaire des chemins de fer
L'exploitation de guerre des entreprises suisses

de transport, decretee par le Conseil federal en vertu
de l'art. 217 de l'organisation militaire, est restee
en vigueur pendant tout l'exercice. Les etats-majors
du directeur militaire des chemins de fer et des
directeurs des groupes d'exploitation ont, au cours
de l'annee, continue ä assumer, dans le cadre de
leurs fonctions civiles, les täches militaires considerables

qui leur incombent en matiere d'organisa-
tion et d'exploitation.

Lors des exercices de mobilisation ordonnes au
cours de l'annee, le chemin de fer a participe ä

l'annonce de ces exercices et ä leur execution en
placardant les affiches dans les gares et en organisant
dans les plus brefs delais les transports de rassemble-
ment.

La reglementation ordonnee par le commande-
ment de l'armee au sujet de l'organisation du service
pendant les fetes de Päques, de Pentecöte, de Noel
et de nouvel an, ainsi que les nouvelles dispositions
reglant les conges accordes aux troupes (repartition
sur tous les jours de la semaine), se sont revelees
tres opportunes pour l'exploitation ferroviaire. La
mobilisation partielle de l'armee en septembre, les
exercices de manoeuvres, les releves ordinaires et
les transports civils, executes sans restriction, ont
donne lieu ä de fortes pointes de trafic.

Les preparatifs auxquels il fallut proceder, des
1942 dejä, par ordre du commandement de l'armee,
en vue de la destruction des installations du chemin
de fer en cas de guerre, ont ete organises en detail
dans les differents services. Les cours d'instruction
requis ont ete donnes. Les dispositions prises aux
points frontieres pour les haltes de contröle et,
ä l'interieur du pays, pour les ouvrages militaires
et les barricades antitanks, ont ete verifiees, com-
pletees et adaptees ä la situation actuelle.

Au cours de l'annee 1943, les detachements des
services complementaires, formes pour reparer les
voies, ponts et installations electriques detruits, ont
ete de nouveau convoques ä des cours militaires, oü
ils ont regu une instruction speciale et execute des

travaux pratiques pour l'armee et le chemin de fer,
sous la direction d'ingenieurs du chemin de fer. Les
installations de montage et l'outillage des detachements

des ponts ont ete completes.

Les groupes de defense contre avions crees

pour les usines electriques des Chemins de fer fede-
raux et recrutes parmi les agents du chemin de fer, 1

conformement ä l'ordonnance du 8 decembre 1939
du Conseil federal concernant les organismes locaux
de defense contre avions, ont ete instruits dans des
services de releve et des cours speciaux: tir, tele-
metrie et telephone.

Conformement ä l'arrete du Conseil federal du
7 septembre 1943 concernant la defense des barrages
du pays, les preparatifs necessaires ont ete faits dans
des usines electriques, en vue de l'abaissement des
lacs d'accumulation; nous avons egalement pris
des mesures de defense passive: camouflage, alerte
en cas de destruction des murs de barrage, etc.

Nous avons poursuivi l'instruction de la troupe
de protection anti-aerienne et procede ä de nouveaux
achats de materiel pour la defense passive. L'assom-
brissement des gares de triage, ordonne dans une
plus forte mesiire pendant le premier semestre, a
complique serieusement le service, surtout que le
trafic fut tres fort ä cette epoque.

Le chef de l'etat-major general de l'armee a
maintenu son ordre remplagant les releves que les

agents astreints au service militaire devraient faire
avec leur unite, par un service d'une duree d'un
mois pouvant etre accompli ä la convenance des

entreprises de transport.
Le service de surveillance armee du chemin de

fer a ete maintenu en 1943. Les agents qui, sans
etre astreints au service militaire, sont appeles ä

surveiller la voie, ont du faire leurs exercices de Lir
avec des societes, conformement aux instructions
donnees.

•Les preparatifs faits en vue de la mobilisation
de guerre ont ete conLröles en detail dans les differents

services.



XII. Observations finales et propositions

Conformement ä l'arrete federal du 22 juin 1943,
l'excedent de recettes du compte de profits et pertes
de 1942, s'elevant ä 2 499 590 fr. 10, a ete porte
dans les comptes de 1943 pour combler 1'insuffisance
des amortissements anterieurs sur le capital d'eta-
blissement du chemin de fer et des services auxi-
liaires. De plus, un montant de 8 754 164 fr. 46, re-
presentant les interets du deficit de guerre pour
1942, a ete mis ä la charge du compte «Deficit de

guerre» au Ier janvier 1943. Ensuite de ces operations,

le solde passif du compte de profits et pertes
s'elevait, au Ier janvier 1943, ä 238405 081 fr. 87, et
le deficit de guerre ä 227 608 276 fr. 05.

L'excedent de recettes du compte de profits et
pertes de l'exercice 1943 se monte ä 391 407 fr. 51.
Comme pour les quatre exercices precedents, l'utili-
sation de ce montant est fixee d'avance par la neces-
site oü se trouve l'administration de rattraper 1'insuffisance

des amortissements anterieurs.

Si l'interet du deficit de guerre continue ä etre
calcuie comme jusqu'ici, un montant de 9 104 331
fr. 05, representant 4 % de 227 608 276 fr. 05,
pourra etre deduit du solde passif accumuie du
compte de profits et pertes (qui se trouvera abaisse
de 238 405 081 fr. 87 ä 229 300 750 fr. 82) et ajoute
au deficit de guerre, qui passe ainsi, au 1er janvier
1944, ä 236 712 607 fr. 10.

Nous nous permettons de presenter, ä l'in-
tention de l'Assembiee federale, les

resolutions
suivantes:

1° Les comptes de 1943 et le bilan au 31 de-
cembre 1943 des Chemins de fer federaux sont
approuvds.

2° La gestion des Chemins de fer federaux en
1943 est approuvee.

3° L'excedent des recettes du compte de profits
et pertes de 1943, se montant ä 391 407 fr. 51,
est employe ä combler l'insuffisance des amortissements

anterieurs sur le capital d'etablissement.
4° Au 1er janvier 1944, le deficit de guerre

est debite d'un interet de 4 %, c'est-ä-dire de
9 104 331 fr. 05. En contre-partie, ce montant est
porte, au 1er janvier 1944, en deduction du solde
passif du compte de profits et pertes ä fin 1943.

Berne, le 17 avril 1944.

Pour la Direction generale
des Chemins de fer federaux:

Le president,

Meile
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